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ETM Élément Trace Métallique 

HAP Hydrocarbure Aromatique Polycyclique 

IAU Institut dôAm®nagement et dôUrbanisme 

ICPE Installation Classée pour la Protection de lôEnvironnement 

INSEE Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

IOBS Indices Oligochètes de Bio indication des Sédiments 

OIN Op®ration dôInt®r°t National 

NGF Nivellement Général de la France 

NQE MA Norme de Qualité Environnementale Moyenne Annuelle 

NQE CMA Norme de Qualité Environnementale Concentration Moyenne Annuelle 

ONF Office National des Forêts 

PGA Plan Global dôAm®nagement (PPRI 78) 

PLU Plan Local dôUrbanisme 

PPA Plan de Protection de lôAtmosph¯re 
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Acronymes et abréviations (suite) 

PPR Plan de Prévention des Risques 

PNR Parc Naturel Régional 

PRQA Plan R®gional de la Qualit® de lôAir 

PSS Plan de Surfaces Submersibles 

QMNA5 Quantité Mensuelle miNimale Annuelle de fréquence sèche  

RBD Réserve Biologique Domaniale 

RCO Réseau de Contrôle Opérationnel 

RN / RD Route Nationale / Route Départementale 

RNB Réseau National de Bassin 

RNN Réserve Naturelle Nationale 

RNR Réserve Naturelle Régionale 

SDRIF Sch®ma Directeur R®gional de lôIle-de-France 

SAGE Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 

SEQ Syst¯me dôÉvaluation de la Qualité 

SIAAP 
Syndicat Interd®partemental pour lôAssainissement de lôAgglom®ration 

Parisienne 

SIC Site dôImportance Communautaire 

SNS Service de Navigation de la Seine 

SRA Service R®gional de lôArch®ologie 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

STEP STation dôEPuration 

TVB Trame Verte et Bleue 

VCI Valeur de Constat dôImpact 

VDSS Valeur Définition Source Sol 

UPEI Unit® de Production des Eaux et dôIrrigations 

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF Zone Naturelle dôInt®r°t Écologique Faunistique et Floristique 

ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 

ZSC Zone Spéciale de Conservation 
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Chapitre 1 - Introduction 

1 Contexte, historique, présentation du projet et localisation 

1.1 Contexte économique / conjoncturel 

 

Les ®changes de marchandises ¨ lô®chelle mondiale connaissent une croissance continue 

depuis plus de vingt ans. Pour répondre aux enjeux liés au réchauffement climatique et en 

tenant compte du poids relatif du secteur des transports dans les émissions de gaz à effet de 

serre (GES), la politique des transports vise à favoriser les modes respectueux de 

lôenvironnement, notamment la voie dôeau pour les transports de marchandises. Ces enjeux 

sont particulièrement forts en Ile-de-France qui connaît une congestion routière importante et 

donc des problèmes récurrents de pollution, nuisances, temps perdu, etc. La région dispose 

dôun r®seau fluvial ¨ fort potentiel, et la confluence de la Seine et de lôOise se positionne 

comme un territoire strat®gique pour lôimplantation dôun nouveau port en Ile-de-France. 

Lôarticle 11 de la loi du 3 ao¾t 2009 de mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement fixe ainsi 

lôobjectif de faire passer au niveau national la part des modes alternatifs ¨ la route et ¨ lôavion 

de 14 % ¨ 25 % dôici ¨ 2022. 

Concernant le trafic fluvial, lôeffort se concentre sur les voies navigables ¨ grand gabarit et plus 

particulièrement sur le bassin de la Seine, qui génère la moitié du trafic fluvial français. 

Lôengagement national pour le fret ferroviaire a quant ¨ lui ®t® formalis® en septembre 2009 au 

travers dôun vaste plan de modernisation, visant ¨ le rendre plus performant et ¨ renforcer sa 

compétitivité vis-à-vis de la route dans un objectif de report modal. 

Compte tenu de son importance démographique et économique (région française la plus 

peupl®e et la plus riche), lôIle-de-France constitue un carrefour de flux majeurs en France et en 

Europe, tant pour les voyageurs que pour les marchandises. 

La prédominance du mode routier en région Ile-de-France pose deux problèmes majeurs : 

- la congestion du r®seau routier (le r®seau francilien totalise 60 % de lôencombrement 

routier national, avec 68 % de ces encombrements qui se produisent en dehors de 

Paris et du boulevard périphérique); 

- la pollution : 3 millions de Franciliens sont soumis ¨ une qualit® de lôair qui ne respecte 

pas les normes fix®es pour les oxydes dôazote, et environ 1,8 million de Franciliens sont 

touchés par les dépassements des seuils de particules(3). 

 

Lôorganisation en r®seau des ports dôIle-de-France est essentielle pour permettre le 

basculement dôune part croissante du transport de marchandises vers la voie dôeau. 

Le d®veloppement de la voie dôeau en Ile-de-France, dont le potentiel est réel, passe par la 

densification et lôextension du r®seau portuaire, pour r®pondre ¨ la saturation qui lôaffecte et 

pour positionner les ports au plus près des entreprises qui les utilisent. 
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Le transport par voie dôeau est dôautant plus pertinent que la distance entre les ports et les 

entreprises utilisatrices est faible, pour deux raisons : 

- cette proximit® favorise la comp®titivit®, puisquôelle r®duit les co¾ts de pr® et de post 

acheminement des marchandises, et permet de proposer des tarifs compétitifs par 

rapport à un transport tout routier ; 

- elle maximise le gain environnemental, puisquôelle permet de r®duire voire dôannuler les 

nuisances associées au transport routier de proximité. 

 

Afin de développer cette proximité, Ports de Paris doit donc réaliser des opérations 

dôam®lioration de lôacc¯s aux installations existantes, et dôam®nagement de nouveaux ports 

urbains ou plateformes multimodales. Côest dans ce cadre que la confluence de la Seine et de 

lôOise appara´t comme un territoire strat®gique pour lôimplantation de nouveaux ®quipements 

portuaires. 

1.2 Historique du projet 
 

Dès les années 2000, des études de faisabilité ont été menées par Ports de Paris sur la plaine 

dôAch¯res, dans le but dôy implanter une nouvelle plateforme portuaire dôune centaine 

dôhectares ¨ lôouest de la RN184. 

À partir de 2011, suite aux réflexions menées dans le cadre de la consultation sur le Grand 

Paris, les ®tudes ont port® sur un p®rim¯tre plus large allant des ®cluses dôAndr®sy, ¨ lôouest, ¨ 

lôusine Seine Aval du Syndicat interd®partemental pour lôassainissement de lôagglom®ration 

parisienne (SIAAP), ¨ lôest, dont la refonte, pr®sent®e en d®bat public en 2007, lib¯re un terrain 

de 300 hectares environ. 

 

Lôambition de constituer une plateforme multimodale sur cette emprise globale de plus de 400 

hectares a été inscrite dans le Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF), approuvé 

le 27 décembre 2013. 

Inscrite dans un programme baptisé « Port Seine-Métropole », elle a été exposée lors de 

réunions de concertation, préalables à la saisine de la Commission nationale du débat public. 

Ces rencontres ont eu lieu en décembre 2011 et avril 2012 avec les acteurs institutionnels, 

économiques et associatifs du territoire. Il est ressorti de cette concertation et des études de 

faisabilité que les deux parties constitutives du projet présentaient en réalité des fonctionnalités 

et un niveau de maturité différents. 

 

La premi¯re, dôune centaine dôhectares situ®e ¨ lôouest de la ligne du RER A, a en particulier 

pour vocation dôaccompagner le d®veloppement des secteurs de la construction et des travaux 

publics, dans le cadre des travaux du Nouveau Grand Paris. Elle peut °tre mise en îuvre ¨ 

court terme, puisquôelle est autonome sur le plan ®conomique, utilise majoritairement le 

transport fluvial et ne n®cessite pas dôam®lioration de la desserte autorouti¯re. 
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La seconde, dôune superficie de 300 hectares environ ¨ lôest de la RN184, est plut¹t d®di®e ¨ la 

logistique longue distance et aux conteneurs, en lien avec le Port du Havre. Elle constitue un 

projet ¨ plus long terme, puisquôelle n®cessite la r®alisation pr®alable de plusieurs conditions, 

®num®r®es par le SDRIF (il sôagit en particulier de la garantie dôune desserte routi¯re adapt®e). 

 

Lô£tat a r®affirm® son ambition, partagée par Ports de Paris et matérialisée par les acteurs 

locaux dans le SDRIF et le protocole préalable au contrat de développement territorial (CDT) de 

Confluence, de voir se constituer à terme sur ce site, lorsque les conditions nécessaires seront 

r®unies, une plateforme multimodale dôenvergure nationale. 

Côest donc le projet localis® sur lôemprise dite ç secteur Ouest è, dont lôurbanisation est, dès à 

présent, prévue au SDRIF, et intitulé dans le présent dossier Port Seine-Métropole Ouest, qui 

est poursuivi par Ports de Paris. 

 

Le Directeur général de Ports de Paris a saisi la Commission nationale du débat public le 23 

décembre 2013.  

À la suite de cette saisine, le président de la CNDP a pris la décision (par communiqué du 8 

janvier 2014) dôouvrir le d®bat public uniquement sur Port Seine-Métropole ï secteur Ouest. Ce 

débat public sera encadré par une Commission Particulière du Débat Public, dont le président 

Monsieur Michel Gaillard, a été nommé le 5 février dernier. Les membres de la CPDP ont été 

désignés le 5 mars 2014. 

 

Si lôensemble des crit¯res permettant dôenvisager le d®veloppement dôun projet relatif au ç 

secteur Est » étaient vérifiés, le programme spécifique de ce deuxième projet pourrait être 

relancé par Ports de Paris, en cohérence avec les ambitions nourries pour la plaine dôAch¯res 

dans son ensemble. Dans ce cas, la Commission nationale du débat public devrait être saisie 

sur lôorganisation dôune seconde consultation du public, propre cette fois-ci au secteur Est. 

Dans ce contexte, le présent dossier en phase de préparation du débat public Port Seine-

Métropole Ouest (PSMO), fournit un état initial de lôenvironnement sur lôemprise du projet. Il est 

également défini une aire élargie dôinfluence du projet.  

1.3 Présentation du projet et localisation 

 

Le projet objet du pr®sent dossier est situ® dans la plaine dôAch¯res, qui assure une liaison 

naturelle entre la forêt de Saint-Germain-en-Laye et les berges de la Seine. Elle a été utilisée 

en tant que champ dô®pandage des eaux us®es depuis le 19
ème 

siècle. Son sous-sol renferme 

des granulats alluvionnaires identifiés comme ressource pour la région Île-de-France fortement 

déficitaire. Cette ressource est donc à valoriser avant les travaux portuaires. Une telle 

contrainte sera à gérer dans le calendrier, mais en m°me temps lôexploitation sabli¯re pourra 

sculpter les premières infrastructures du bassin de navigation (darse) qui sera laissé en eau. 
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Cette plaine est située pour partie en zone de forts aléas pour la crue de la Seine. Les 

aménagements devront respecter le Plan Global dôAm®nagement dans la plaine Ach¯res-

Poissy, pris en application du PPRI et qui pr®serve le volume du champ dôexpansion des crues, 

conserve la libre circulation des eaux de surface et maintient les conditions dô®coulement. 

Le projet porte sur les terrains situ®s ¨ lôOuest du RER A, sur les communes dôAch¯res, de 

Conflans-Sainte-Honorine et dôAndr®sy sur environ 100 ha, qui constituent le périmètre Port 

Seine-Métropole Ouest, comme le présente la figure en page suivante.  

1.4 Spécificité liée à la ressource en granulats 

 

Comme cela est précisé dans le présent dossier, plusieurs documents administratifs en vigueur 

(notamment le Schéma Départemental des Carrières des Yvelines) définissent une grande 

partie de lôaire dô®tude ®largie comme recelant des mat®riaux alluvionnaires de qualit® et devant 

être exploités avant aménagement.  

Une partie du p®rim¯tre PSMO fait d®j¨ lôobjet dôune exploitation par les carriers (entreprise 

GSM pour laquelle une autorisation préfectorale a été délivrée, le 18 août 2009). Cette 

exploitation est pr®alable ¨ toute op®ration dôam®nagement relative au projet Port Seine-

M®tropole Ouest. ê la suite de cette exploitation, le site devra faire lôobjet dôune remise en ®tat 

selon les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral du 18 ao¾t 2009, modifi® par lôarr°t® du 29 

novembre 2012, compatibles avec la création du Projet Port Seine-Métropole Ouest. Le reste 

de ce p®rim¯tre (les terrains en berge de la Seine) ne fera pas lôobjet dôune exploitation de 

granulats. 
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2 Objet du dossier 

 

Lôobjectif du pr®sent document est dô®tablir un ®tat initial d®taill® sur le site de projet de Port 

Seine-M®tropole Ouest sur la plaine dôAch¯res. Cependant, cette ®tude ne constitue pas un 

®tat initial propre ¨ d®marrer lô®tude dôimpact environnemental du projet Port Seine-Métropole 

Ouest. La nature et la pr®cision des informations collect®es pour lô®tablissement de cette ®tude 

et synthétisées dans ce document sont cependant du même type que pour un état initial 

dô®tude dôimpact. 

Ce dernier est réalisé à partir des éléments remis par Ports de Paris lors du démarrage de la 

mission, des informations complémentaires issues des études acoustiques, de desserte 

ferroviaire et routi¯re, r®alis®es par dôautres prestataires de Ports de Paris en 2012, 2013 et 

2014 et dôun ensemble de donn®es bibliographiques collect®es aupr¯s des administrations 

compétentes et des recherches Internet. Des inventaires écologiques ont également été menés 

entre janvier et octobre 2012 et ont servi à décrire les milieux écologiques en présence.  

Le dossier a pour objet de déterminer les enjeux et les contraintes environnementales du site 

de la plaine dôAch¯res, ce qui permettra ult®rieurement de d®finir les impacts du projet sur 

lôensemble des th®matiques trait®es, ainsi que les mesures ¨ mettre en place afin de limiter, 

réduire, voire compenser ces impacts. Rappelons toutefois que ce document ne vise pas à la 

r®alisation dôune ®tude dôimpact au sens r®glementaire. 

Le document reprend lôensemble des th®matiques dôun ®tat initial, et pr®cise pour chacune 

lôexistence de sensibilit®s ou de particularit®s pouvant imposer des contraintes ¨ la r®alisation 

du projet Port Seine-Métropole Ouest. 

 

Il est important de signaler que le présent état initial détaillé, a été réalisé sur la base de 

lô®tat des sols avant exploitation du site par les carriers (GSM). Or, lô®tat du site avant la 

r®alisation du projet PSMO sera diff®rent de lô®tat initial pr®sent® dans cette ®tude 

puisque le site aura été exploité et remis en état. Certaines thématiques présentées dans 

la pr®sente ®tude sont donc ¨ relativiser au regard de cette exploitation. Côest pourquoi, 

il est introduit la notion « lô®tat initial projet® » (état initial du projet PSMO) qui permet de 

prendre en compte lô®tat du site pr®visionnel ¨ lôissue de lôexploitation et de sa remise en 

état par le carrier. 

 

Dans lôint®gralit® de lô®tude, pour les th®matiques qui sont concern®es (faisant lôobjet dôune 

étude sur le périmètre PSMO), des précisions sur cet « état initial projeté » seront apportées. 

Un encadré bleu sera mis en place dès lors que des évolutions pourront être constatées entre 

lô®tat initial et lô®tat projet®. De plus, des éléments concernant le projet sont mis en perspectives 

en rapport avec des analyses thématiques.  

NB : dans le présent document, chaque thématique sera finalisée par une conclusion figurant 

dans un encadré de couleur. Les couleurs utilisées (vert, jaune, orange et rouge) correspondent 

au niveau de la contrainte que représente cette thématique (nul, faible, moyen, fort). Ces 

couleurs seront par ailleurs réutilisées dans le tableau de synthèse des contraintes en fin du 

dossier.  
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3 Pr®sentation des aires dô®tude 

3.1 Trois périmètres 

 

Trois aires dô®tudes imbriquées sont utilisées dans ce dossier, de manière à caractériser avec 

la précision adéquate les divers thèmes abordés (Cf. Figure 1) : 

- Le périmètre du projet (PSMO), 

- Le périmètre potentiel, qui comprend les 102 ha de terrain du projet portuaire, dont la 

limite sud figure au PLU dôAch¯res : il sera utilisé pour la majorité des thèmes du milieu 

physique (topographie, géologique-études géotechniques-risques naturels, étude de 

pollution des sols), mais également quelques thèmes du milieu humain (réseaux, 

foncier, servitudes et zonages issus des documents dôurbanisme, etc.). il est aussi 

d®sign® sous le terme de p®rim¯tre dô®tude ; 

- Une aire dô®tude ®largie, constituée de la zone dite « dôinfluence du projet ». Cette 

aire dô®tude sera utilis®e pour certains th¯mes du diagnostic environnemental, dont la 

géologie, le climat, la démographie, la description des zonages de protection et 

dôinventaires pour les milieux naturels et les corridors écologiques. 

NB : en lien avec la d®cision de la CNDP dôouvrir le d®bat public pour le projet de Port Seine-

Métropole Ouest (Cf. chapitre 1.2), le présent dossier ne portera que sur ce « périmètre Port 

Seine-Métropole Ouest ». 

3.2 Deux sous-secteurs 

 

Au-del¨ des aires dô®tudes pr®c®demment d®finies, la pr®sente ®tude sera r®alis®e, en ce qui 

concerne le périmètre PSMO, selon 2 approches différentes, correspondant à 2 sous-secteurs 

(Cf. Figure 2) : 

- La plaine dôAch¯res, vis®e par le SDRIF et le code minier, repr®sente une zone 

importante dôexploitation de sables et graviers alluvionnaires, et doit donc °tre 

exploitée. 

Une partie de la plaine dôAch¯res fait d®j¨ lôobjet dôune autorisation dôexploitation au 

titre des ICPE et concerne la majeure partie du périmètre PSMO. Dans le cadre de la 

demande, un dossier ICPE a été réalisé en 2007 et 2008. La demande a donc fait 

lôobjet dôune instruction puis dôune enqu°te publique ¨ lôautomne 2008, avant de 

d®boucher sur un arr°t® dôautorisation dôexploiter au profit de GSM en date du 18 ao¾t 

2009, modifié partiellement le 29 novembre 2012.  
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Ce 1er sous-secteur de 80 ha, inclus dans le périmètre PSMO, correspond donc au 

p®rim¯tre d®fini dans lôarr°t® dôexploitation de lôICPE et de carri¯re GSM accord® ¨ 

lôentreprise. Compte tenu de cette autorisation, dans ce secteur, le pr®sent dossier 

reprendra pour information les éléments de lô®tat initial report®s dans la demande 

dôexploitation. Aucune investigation compl®mentaire nôa ®t® r®alis®e. Lô®tat initial pour 

le projet PSMO correspond ¨ la remise en ®tat pr®vue dans lôarr°t® pr®fectoral d®sign® 

ci-après « état initial projeté » ;  

 

- Un 2ème sous-secteur dô®tude correspond aux 22 ha du périmètre PSMO non 

concern®s par lôarr°t® ICPE. Il est principalement situ® en bord de Seine. Dans ce 

secteur, lô®tat initial sera d®crit selon la m®thodologie d®finie en d®but de ce chapitre, 

sur la base des études existantes, des recherches bibliographiques et des 

investigations complémentaires. 
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Figure 1 : localisation des périmètres dô®tude au 1/25 000¯me 
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Figure 2 : localisation du périmètre PSMO au 1/15 000ème 
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4 Rappel sur lôexploitation de la carrière 

 

Comme cela a été précisé auparavant, une partie de la plaine dôAch¯res fait déjà lôobjet dôune 

demande dôexploitation au titre des ICPE. Côest donc le cas pour une majeure partie du 

périmètre PSMO. Dans le cadre de cette demande, un dossier ICPE a été réalisé en 2007 et 

2008. La demande a donc fait lôobjet dôune instruction puis dôune enqu°te publique ¨ lôautomne 

2008, avant de d®boucher sur un arr°t® dôautorisation dôexploiter au profit de GSM, en date du 

18 août 2009. Cet arrêté a fait lôobjet dôun modificatif en date du 29 novembre 2012, portant 

principalement sur la modification du phasage de lôexploitation, la gestion des terres pollu®es, le 

montant des garanties financières et surtout la remise en état du site (conform®ment ¨ lôusage 

que souhaite en faire Ports de Paris, ¨ savoir lôint®gration dôune plate-forme multimodale). 

 

Ainsi, dans lôemprise de cette exploitation, lô®tude de lô®tat initial pour le projet Port Seine-

Métropole Ouest nôa pas fait lôobjet de recherches compl®mentaires. Les donn®es d®crites dans 

la présente étude reprennent celles du dossier ICPE réalisé. Il est donc important de faire un 

rappel et de synth®tiser les ®l®ments de ce dossier dôautorisation dôexploiter de GSM (emprise, 

état initial, impacts, mesures compensatoires et définition de la remise en état sur ce périmètre 

PSMO compris dans lôarr°t®). Côest lôobjet du pr®sent chapitre, qui reprend le r®sum® non 

technique du dossier ICPE et certains articles de lôarr°t® pr®fectoral d®livr® et de son 

modificatif. 

4.1 Emprise 

 

L'emprise globale de la demande représente une superficie totale de 150 ha. La nouvelle 

installation de traitement est située sur le lieu-dit de la « Mare aux Canes », et occupe une 

surface d'environ 8ha. Elle est située à proximité de la Seine afin de valoriser le transport fluvial. 

L'exploitation de carrière, quant à elle, porte sur une surface de près de 140 ha : 

- la zone la plus importante au Nord-Ouest de la commune dôAch¯res, nommée « les 

Grosses Pierres » qui est morcelée en 4 secteurs dues au passage des routes et 

chemin de fer (Grosses Pierres, Basses Plaines, Grande Arche, Hautes Plaines) ; 

- Une seconde au Sud de la commune, sur la zone nommée « Rocourt » ; 

- Enfin la zone des Bauches, accueillant l'ancienne installation de traitement de GSM qui 

sera démontée, puis le sous-sol en sera exploité. 

 

Ces emprises figurent sur la carte en page suivante. 
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Figure 3 : emprise de la demande dôautorisation de GSM 

 

4.2 État initial r®alis® pour lôexploitation de la carri¯re 

 

Occupation du sol et paysage : le site étudié correspond à la plaine d'Achères, qui se situe en 

rive gauche de la Seine, à sa confluence avec l'Oise. Ce site se caractérise par une plaine 

alluviale très large et au relief peu marqué en rive gauche, un fond de vallée, assez étroit, et un 

versant abrupt urbanisé en rive droite, des infrastructures de transport (voie ferrée, RER A 

notamment, RN184), des zones d'activité. La plaine ainsi délimitée est occupée par une vaste 

zone agricole de grandes cultures.  

 

Les repères paysagers au sein de la zone agricole sont peu nombreux. Du fait du relief assez 

plat, les quelques éléments qui ressortent sont les alignements d'arbres le long des voiries, 

quelques haies, ou certaines habitations. Les vues directes sur la plaine et l'emprise du projet 

sont donc surtout importantes à partir des points hauts. 
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Le risque dôinondation : le relief est plat et peu marqué aux abords de la Seine, provoquant 

une inondabilité des terrains en dessous de la côte de 24,7 m NGF dans la plaine d'Achères 

(crue de 1910). Achères fait donc partie des communes à risque en cas d'inondation pour 

lesquelles un Plan de Prévention des Risques d'Inondations (PPRI) est prescrit. 

 

Les eaux souterraines : les eaux souterraines rencontrées  sur la zone de l'étude sont de deux 

types : la nappe des alluvions située environ à 4m de profondeur sous le niveau du terrain 

naturel, vulnérable mais non utilisée pour l'eau potable, et la nappe du lutétien, sensible et 

utilisée pour l'adduction en eau potable d'Achères. 

 

La qualité des sols : les terrains concernés par le projet d'exploitation de carrière sont 

d'anciens terrains d'épandage des eaux usées du SIAAP. De cette pratique, qui a duré du 

début du 20ème siècle jusqu'à l'été 2006, il résulte une pollution des terrains. Les terres sont 

impactées de manière généralisée par des métaux lourds (plomb, mercure, cadmium, zinc, 

nickel, chrome, cuivre, arsenic) sur les 60 premiers centimètres. La pollution est globalement 

non lixiviable. Les terres sont des matériaux dits « inertes ». Ponctuellement, on trouvera 

également des terres dont les teneurs en Hydrocarbures Totaux (HCT), Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques (HAP), Composés Organiques halogénés Volatils (COHV) et les 

composés chimiques Benzène ï Toluène ï Ethylbenzène ï Xylènes (BTEX), dépassent les 

normes réglementaires. 

 

Les milieux naturels : l'intérêt floristique du site est limité. Les activités dominant le site depuis 

plusieurs décennies, agriculture et épandages en premier lieu, ont considérablement réduit son 

intérêt et ses potentialités. La richesse faunistique du site ne s'exprime que sur deux points : les 

oiseaux (les oiseaux migrateurs et oiseaux d'eau) et les insectes (essentiellement les 

sauterelles). Cette richesse s'explique par la position géographique du secteur, grande plaine 

proche de la Seine et de la forêt de Saint-Germain, offrant plusieurs plans d'eau. 

4.3 Effets sur lôenvironnement et mesures 

 

Impact sur le risque inondation : la carrière permet de créer les mouvements de terres 

nécessaires à l'application du Plan de Prévision des Risques d'Inondation de la Seine. À ce 

titre, le projet a un impact positif. 

 

Impacts quantitatifs sur les eaux souterraines : les résultats des différentes simulations 

effectuées concluent à une absence d'impact du futur projet sur l'aquifère des calcaires du 

Lutétien. Les impacts calculés sur la nappe des alluvions montrent des remontées du niveau de 

la nappe, mais qui restent en-dessous du terrain naturel. Les seules remontées significatives 

pourront avoir lieu au niveau du parc urbain, du fait de la présence des argiles de décantation. 

Ces remontées pourront être bénéfiques pour une mise en eau de la rigole prévue par la ville 

d'Achères, et une alimentation des milieux naturels. 
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Mesures en conséquence : 

- Mise en place d'un réseau de suivi piézométrique renforcé, notamment sur les zones 

concernées par des impacts significatifs ; 

- Mise en place d'un suivi piézométrique semestriel. 

 

Impact sur la qualité des eaux : les sources de pollution des eaux sur le site peuvent être les 

suivantes : fuite d'hydrocarbure sur l'installation ou la carrière et apport de polluant par les 

matériaux de remblais. 

 

Mesures en conséquence : 

- Pour éviter les pollutions aux hydrocarbures : 

o Stockage des produits dangereux sur des aires étanches et/ou des aires de 

rétention dans l'atelier ; 

o L'atelier est construit au-dessus de la cote d'inondation ; 

o L'approvisionnement de la cuve et le remplissage des camions se feront sur 

une aire étanche directement dans l'atelier ; 

o L'approvisionnement en carburant des engins à chenilles sur le site de la 

carrière se fera avec la protection d'une aire de rétention sous le réservoir 

o L'entretien des engins à lieu sur une aire étanche munie d'un décanteur 

déshuileur ; 

o Les engins sont munis de kit anti-pollution. 

- Pour assurer la qualité et la traçabilité des remblais : 

o Sélection des chantiers fournissant les remblais ; 

o Contrôles successifs à l'arrivée et au déchargement des remblais ; 

o Les remblais ne sont pas déchargés directement dans le fond de fouille ; 

o Chaque camion est accompagné d'un bordereau d'identification ; 

o La localisation des matériaux déversés est repérée sur un plan. 

- Mesure de contrôle : 

o Renforcement du réseau piézométrique ; 

o Mesures semestrielles du niveau des eaux ; 

o Mesures qualitatives annuelles sur les eaux des piézomètres ; 

o Mesures qualitatives annuelles sur les fines argileuses de décantation. 

 

Gestion des sols impactés par les métaux lourds et des terres impactées plus 

ponctuellement par des polluants organiques : l'exploitation des granulats contenus dans le 

sous-sol, puis le réaménagement permettent de répondre à cette problématique. En effet, les 

études pour qualifier la pollution et l'étude détaillée des risques montrent que la pollution aux 

métaux lourds est globalement non lixiviable. Les terres sont des matériaux « inertes ».  
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Il est alors possible de les enfouir dans le cadre du réaménagement sur le site de la carrière. 

Cet enfouissement respecte les règles suivantes : au-dessus du niveau des hautes eaux de la 

nappe phréatique, et sous une couche d'au moins 30cm de matériaux de remblais extérieurs. 

Les terres présentant un caractère lixiviable seront inertées par un traitement adapté (traitement 

à la chaux). 

Les terres impactées par des polluants organiques (HCT, BTEX, COHV) sont excavées et 

trait®es sur site, au niveau dôune plate-forme étanchéifiée. Après dépollution, les terres sont 

confinées dans les mêmes conditions que précisées ci-dessus.  

 

Mesures en conséquence : 

- Enfouissement des terres sur site sous 30 cm minimum de matériaux sains et au-

dessus du niveau des hautes eaux de la nappe phréatique ; 

- Pas de terres impactées sur l'emprise du parc urbain, entre la RD 30 et le chemin des 

Basses plaines ; 

- Une végétalisation ou un maintien d'une humidité superficielle des stocks temporaires 

ou tout autre moyen équivalent est mis en place de manière à limiter l'envol des 

poussières ; 

- le stockage temporaire des terres polluées aux métaux lourds ou PCB est réalisé sur 

les terrains au-dessus des plus hautes eaux connues sur des terres potentiellement 

polluées en place ; 

- le stockage des terres polluées impactées par les HAP, COHV et BTEX est réalisé sur 

une plateforme étanchéifiée, située sur les terrains au-dessus des plus hautes eaux 

connues. La zone de stockage des terres potentiellement polluées par les HAP, COHV 

et BTEX est délimitée par un merlon de terre saine sur le pourtour. À l'intérieur de la 

zone, une rigole est créée afin de permettre la récupération des lixiviats issus du 

lessivage des terres par les précipitations. Un système permet de réinjecter ces lixiviats 

au sommet du stock temporaire. Tout rejet de lixiviat en dehors de la plate-forme 

étanchéifiée est interdit ; 

- Les terres impactées par les pollutions aux métaux lourds non lixiviables et PCB sont 

confinées dans le cadre de la remise en état de la carrière dans les conditions 

précisées au 1
er

 alinéa ; 

- Les terres impactées par des polluants (HCT, BTEX, COHV) sont excavées et traitées 

sur site, au niveau dôune plate-forme étanchéifiée. Les terres polluées en HCT sont 

dépolluées jusqu'à atteindre une concentration inférieure à 500 mg/kg MS en 

hydrocarbures totaux. Les terres polluées en BTEX et COHV seront traitées jusqu'à 

atteindre des teneurs résiduelles en composés organiques conduisant à des risques 

sanitaires compatibles avec les usages envisagés. Après dépollution, une analyse des 

risques résiduels est réalisée. Elle permet de vérifier que les teneurs résiduelles en 

composés organiques dans les sols conduisent à des risques sanitaires compatibles 

avec les usages envisagés. Une fois ces analyses réalisées, les terres concernées font 

l'objet d'un confinement en carrière dans les conditions précisées au 1
er

 alinéa. 
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Prise en compte du paysage : les impacts sont surtout visibles depuis les points hauts, ou à 

proximité immédiate du site. Ces impacts se traduisent par la suppression de végétation, la 

mise en place des stockages des matériaux et les infrastructures en hauteur de l'installation et 

la zone d'extraction et la disparition de l'activité agricole remplacée progressivement par les 

zones réaménagées. Les locaux de l'installation de traitement (atelier et bureaux) auront une 

architecture soignée, avec bardage bois et végétalisation des abords. Le bardage des éléments 

de l'installation elle-même atténuera également son impact. 

 

Mesure en conséquence : 

- Mesures de protection des vues rapprochées : les merlons ont été limités à la 

protection des vues très proches et sensibles (en bord de RD30, en bord du chemin 

des Basses Plaines et au nord du site vers la Seine). Ces merlons jouent également un 

rôle anti-bruit ; 

- Mesures de protection des vues lointaines : 

o Remise en état effectuée au fur et à mesure de l'avancement ; 

o Entretien des terrains ; 

o Préservation au maximum des éléments boisées : bosquets et haies, frange 

boisée en bord de Seine. 

 

Protection de la faune et de la flore : les impacts du projet sont dans leur grande majorité très 

faibles pour la flore et pour la faune tant le site subit actuellement des nuisances diverses et est 

artificialisé. Néanmoins, certains effets ne sont pas négligeables, notamment la disparition des 

habitats de la Mare aux Canes et des haies, ou les risques de destruction et dégradation 

d'habitats en phase d'exploitation (nichées d'hirondelles de rivage). 

 

Mesure en conséquence : 

- Mesures de protection de la faune et de la flore pendant l'exploitation 

o Gestion des fronts de taille pour les hirondelles de rivage ; 

o Préservation des haies dans les bandes de 10 m ; 

o Exploitation et réaménagement coordonné pour préserver des zones refuge de 

la faune. 

- Mesures de protection de la faune et de la flore après exploitation : 

o Reconstitution de la haie de Rocourt ; 

o Reconstitution de milieux de hautes friches nitrophiles sur le parc urbain ; 

o Création des zones humides dans la rigole ; 

o Sélection des matériaux de remblais pour les terres de surface ; 

o Entretien des sites naturels (dates de fauche). 
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4.4 Remise en état du site 

 

Le principe est de réaliser un réaménagement des terrains coordonné à l'exploitation. Ainsi, les 

matériaux non exploitables sur les terrains en extraction sont remobilisés directement en 

remblaiement des terrains déjà extraits. L'objectif est de libérer le plus rapidement possible les 

zones réaménagées. 

Le projet d'exploitation de carrière s'inscrit dans une opération plus vaste d'aménagement de la 

plaine d'Achères. À ce titre, un Plan Global d'Aménagement de la Plaine a été élaboré par la 

ville d'Achères.  

 

Le réaménagement consistera en un remblaiement des terrains pour : 

- La création d'une zone d'activité portuaire. La zone correspondant à la future darse du 

port ne sera pas remblayée. Les terrains seront ainsi rendus avec un plan d'eau, qui 

sera ouvert sur la Seine par le futur aménageur de la zone ; 

- Les zones à urbaniser de la ville d'Achères à l'est de la voie ferrée seront remblayées 

pour créer des zones d'activités. 

 

Le remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité et au bon écoulement des eaux. 

Les matériaux d'origine extérieure utilisés au remblayage de la carrière ne peuvent être que des 

matériaux inertes, non contaminés, ni pollués. Ils sont préalablement triés de manière à garantir 

cette qualité. En particulier, sont interdits les déchets tels que le bois, les métaux, les 

plastiques, les papiers, les verres, les produits hydrocarbonés, les mélanges bitumineux, les 

matériaux contenant de l'amiante ainsi que tous les matériaux pollués par des substances 

organiques, chimiques ou autres. 

 

Les matériaux d'apport extérieur ne peuvent en aucun cas être déversés directement dans la 

fouille. L'exploitant prend toutes dispositions pour que la personne qu'il a préalablement 

désignée puisse contrôler la nature des matériaux déchargés,  

 

Le mode opératoire pour le remblaiement avec les terres potentiellement polluées est le 

suivant : 

- remblaiement avec les matériaux d'apports inertes ; 

- relevé géomètre 30 cm au-dessus du niveau des hautes eaux de la nappe; 

- remblaiement avec les terres impactées en métaux ; 

- relevé géomètre (maille 50m/50m) ; 

- remblaiement avec des matériaux d'apports inertes sur une hauteur supérieure à 30 cm 

ou mise en place d'un revêtement de type enrobé; 

- levé géomètre des zones remblayées à la cote finale. 
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L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des 

caractéristiques essentielles du milieu environnant. La remise en état du site comporte 

notamment les dispositions suivantes : 

- le nettoyage de l'ensemble des terrains et, d'une manière générale, la suppression de 

toutes les structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site, 

- l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, compte 

tenu de la vocation ultérieure du site. 

 

Le réaménagement des terrains est coordonné à l'exploitation. Le réaménagement consiste au 

remblaiement des terrains avec : 

- la création de plates-formes ayant vocation, ultérieurement, à accueillir une zone 

d'activité portuaire. Dans ce cadre, la zone correspondant à la future darse du port n'est 

pas remblayée. Les plates-formes sont remblayées en partie aux cotes 23,70 et 24,5 rn 

NGF (terrains actuellement situés sous la cote des plus hautes eaux connues) et en 

partie à la cote 26 m NGF (terrains au-dessus de la cote des plus hautes eaux 

connues). L'étang des Fonceaux est remblayé à la cote 26 rn NGF; 

- la création de plates-formes pour des zones à urbaniser à l'est de la voie ferrée qui sont 

remblayées aux cotes 24,5 et 26 m NGF en intégrant une rigole à la cote 21,5 rn NGF; 

- la préfiguration d'un parc urbain remblayé à la cote 22,5 rn NGF et intégrant une rigole 

à la cote 21,5 m NGF avec des terres de remblais indemnes de toute pollution et sans 

remise en place des terres polluées du site ; 

 

La conduite de l'exploitation intègre les problématiques de gestion des espaces naturels et des 

espèces. Les principes retenus sont : 

- la préservation de zones refuges et de passages pour la faune au cours de 

l'exploitation; 

- la préservation de zones de friches sur certains terrains ; 

- la réalisation d'une bande naturelle de part et d'autre de la rigole destinée à favoriser le 

déplacement des espèces ; 
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Chapitre 2 - Milieu physique 

1 Contexte climatologique 

1.1 Généralités 

Sources :  Météo France 
SIAAP ï ®tude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 

 

Le site dô®tude se trouve en r®gion parisienne et est donc sous lôinfluence dôun climat oc®anique 

d®grad®, côest-à-dire présentant une amplitude thermique plus grande que dans les zones plus 

proches des littoraux et soumises à un climat de type océanique, avec des vents moins forts et 

des précipitations moins importantes.  

Les données météorologiques sont fournies par Météo-France, Centre Départemental des 

Yvelines pour les stations dôAch¯res et de Trappes. Les caractéristiques de ces stations sont 

les suivantes : 

Tableau 1 ï Stations de données météorologiques utilisées 

 
 

La station m®t®orologique dôAch¯res peut °tre consid®r®e comme repr®sentative du site 

dô®tude, puisquôelle se situe dans lôenceinte de celui-ci et quôelle dispose dôune période 

dôobservation suffisamment longue. La station de Trappes est plus ®loign®e du site dô®tude 

mais seules les données relatives à lôinsolation seront utilis®es. 

1.2 Températures 

 

Les températures sont douces à Achères. La moyenne annuelle des températures moyennes 

mensuelles est égale à 11,6°C. La moyenne des températures maximales est de 16,3°C, celle 

des minimales est de 6,9°C.  

Les périodes les plus froides correspondent aux mois de décembre, janvier et février, durant 

lesquelles les minimales oscillent en moyenne entre 1°C et 2 °C. C'est au cours de ces mois 

que la température journalière peut descendre en dessous de 0°C. Les mois les plus chauds 

sont ceux de juillet et août où les maximales peut atteindre en moyenne 24°C. 

Le graphique ci-après représente la répartition annuelle des températures moyennes 

mensuelles : 
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Figure 4 : évolution moyenne mensuelle des températures de 1991 à 2009 

 

 

La moyenne annuelle des dur®es moyennes mensuelles dôinsolation sur la station 

m®t®orologique de Trappes est de 1624,9 heures. La dur®e moyenne dôinsolation maximale est 

de 210,4 heures au mois dôao¾t tandis que celle minimale est de 50,5 heures au mois de 

décembre. 

Le graphique ci-dessous présente la répartition annuelle des durées moyennes mensuelles 

dôinsolation sur la p®riode 1991 ï 2009. 

Figure 5 : dur®e dôinsolation de 1991 ¨ 2009 

 

1.3 Précipitations 

 

La pluviométrie moyenne annuelle est de 624,4 mm, répartie de manière assez homogène tout 

au long de lôann®e. Il pleut en moyenne 119 jours par an (jours avec des précipitations > à 

1mm). Les hauteurs moyennes mensuelles les plus élevées sont observées en octobre, 

décembre et juillet (64,1 à 60,0 mm). Les plus faibles hauteurs (42,1 et 42,4 mm) sont 

enregistrées en février et septembre. Le graphique ci-après présente la répartition annuelle des 

hauteurs moyennes mensuelles des précipitations : 
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Figure 6 : hauteurs moyennes des précipitations 1991 à 2009 

 

1.4 Vents 

 

Sur Achères les vents peuvent provenir de toutes les directions, toutefois trois courants 

dominants peuvent être observés : 

- Les vents les plus fréquents sont les vents de provenance Sud-ouest de vitesse 

comprise entre 1,5 et 8 m/s le plus souvent mais parfois également de vitesse 

supérieure à 8 m/s ; 

- Les vents de secteurs Nord-Ouest de vitesse comprise entre 1,5 et 8 m/s et moins 

fréquents que les précédents ; 

- Les vents de secteur Nord-est également de vitesse comprise entre 1,5 et 8 m/s, mais 

le plus souvent inférieure à 4,5 m/s. 

 

 

 

La plus importante rafale de vent, soit 

147,6 km/h a été mesurée lors de la 

tempête de décembre 1999. C'est 

pendant la période hivernale que le 

vent souffle le plus fort : 4,7 jours en 

moyenne en décembre et 4,3 en mars, 

5,9 jours en janvier où la vitesse du 

vent est supérieure ou égale à 16 m/s 

(58 km/h). 

 

 

 

Figure 7 : Rose des vents de la station 
m®t®orologique dôAch¯res 
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1.5 Phénomènes exceptionnels 

 

 Le gel : 

 

Le nombre de jours de gel par an (température minimale inférieure à 0°C) atteint 56,3 jours 

entre octobre et juin. Le graphique ci-dessous représente la répartition annuelle du nombre 

moyen de jours de gel. 

Figure 8 : jours de gel de 1991 à 2009 

 

 La foudre : 

 

La sévérité orageuse d'une région est caractérisée : 

- Dôune part, par le niveau kéraunique (nK) qui représente le nombre de jours par an où 

le tonnerre a été entendu ; 

- D'autre part, par la densité d'arc (Da) qui est le nombre d'arcs de foudre au sol par km² 

et par an; la densité de flash ou densité de foudroiement (Of) est égale à Da/2,1. 

 

La densité d'arc constitue une meilleure représentation de la sévérité orageuse d'une région. Le 

tableau ci-dessous indique les données relatives à ces trois critères et montre que la commune 

d'Achères est peu impactée par rapport à la moyenne nationale. 

Tableau 2 ï données relatives à la foudre 

 

 



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 37 sur 274  
 

 

 

 Autres phénomènes : 

 

On compte en moyenne 51 jours de brouillard par an (jours où il peut être constaté une 

réduction de visibilité horizontale à moins de 1 km, même pendant un court laps de temps). Les 

chutes de neige (12 jours/an) et de grêle (4 jours/an) peuvent être considérées comme 

marginales. 

 

 

Le contexte climatique est caractérisé par un climat océanique dégradé, avec des écarts 

de températures plus importantes que dans les zones littorales, des vents moins forts et 

des précipitations moins importantes. Le contexte climatique ne représente pas une 

contrainte pour le projet. 

 

 

NB : le contexte climatique sera inchang® entre lô®tat « initial existant è et lô®tat ç initial 

projeté ». 
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2 Contexte topographique 

2.1 Topographie générale 

 

La topographie des Yvelines est représentée par un relief peu accidenté. Correspondant à une 

plaine découpée par des vallées relativement marquées, d'une altitude moyenne de 150 mètres 

environ. Son point culminant, 201 mètres, se situe dans le bois de Galluis à Lainville-en-Vexin, 

à l'extrême nord du département, dans la bordure sud du Vexin français. Son point le plus bas, 

9 mètres, est à Limetz-Villez, point le plus à l'ouest du cours de la Seine au point où elle quitte 

les Yvelines pour entrer dans l'Eure. 

La topographie est profondément marquée par la présence de la Seine qui dessine un large 

méandre, orienté Ouest-Sud Est, dit de Saint Germain. Les altitudes sont très variables entre la 

rive gauche et / ou en rive droite puisque dans la plaine dôAch¯res les altitudes rencontr®es 

sont comprises entre 20 et 30 mètres alors que sur le versant opposé, de 20 mètres en bordure 

de Seine, elles passent rapidement à 70 mètres, à Herblay par exemple. 

2.2 Topographie locale 

 

Le périmètre PSMO se situe sur les communes dôAch¯res, Andr®sy et de Conflans-Sainte-

Honorine, dans le département des Yvelines, en rive gauche de la Seine au niveau de la 

confluence avec lôOise. Il occupe la plaine alluviale de la Seine dite ç plaine agricole 

dôAch¯res », qui se caractérise par : 

- Un relief peu marqué dominé par des coteaux ; 

- Au sud un versant reculé et pentu (forêt de Saint-Germain-en-Laye) ;  

- Au nord, en rive droite, un versant proche, entaill® par la vall®e de lôOise.  

 

Le périmètre PSMO est donc relativement plat avec des altitudes variant entre 22 et 27 m NGF. 

Seuls quelques remblais viennent perturber la topographie autour de cette surface plane (voirie, 

voie de chemin de fer é). 
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Figure 9 : le contexte topographique du périmètre PSMO 

 

 

Le contexte topographique du périmètre PSMO est caractérisé par une surface plane 

(entre 22 et 27 m NGF), seuls quelques remblais viennent perturber la topographie autour 

de ce périmètre. Le contexte topographique représente une contrainte faible pour le 

projet. 

 

Sp®cificit® quant ¨ lô®tat ç initial projeté » : excepté sur les terrains en berge face à la 

confluence du sous-secteur 2, lôexploitation du périmètre PSMO par lôentreprise GSM va 

remettre en question le contexte topographique actuel. Lôexploitation se fait actuellement sur 

plusieurs mètres de profondeur, modifiant temporairement de façon notable la topographie dans 

le périmètre PSMO. Cependant, dès la fin de lôexploitation des terrains, lôentreprise GSM aura 

lôobligation de les remettre en état. Cette remise en état se fera en fonction des caractéristiques 

du projet (cr®ation de darse par lôam®nagement de certaines parties des carri¯res, 

terrassements selon les contraintes hydrauliques et les zones inondables é). 

Le contexte topographique aura donc ®volu® apr¯s lôexploitation par lôentreprise GSM, 

excepté au niveau des terrains face à la confluence (sous-secteur 2). Certaines zones verront 

ainsi appara´tre des d®pressions topographiques (darse é), tandis que sur le reste de la zone, 

des modelés de terrain seront réalisés pour respecter les contraintes hydrauliques et les zones 

inondables de la Seine. 



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 40 sur 274  
 

 

 

3 Contexte géologique et nature des sols en place 

Sources :  carte géologique n°182 au 1/50000 de Pontoise 
SIAAP ï ®tude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 
GSM ï ®tude dôimpact de demande dôautorisation ICPE (juin 2008) 

3.1 Contexte géologique 

3.1.1 Contexte général 

 

La structure géologique des Yvelines s'insère dans celle de l'Île-de-France et plus généralement 

du bassin parisien, vaste cuvette sédimentaire, approximativement centrée sur Paris. Elle est 

formée d'un empilement, de couches sédimentaires de l'ère tertiaire, alternant calcaires, 

marnes, sables et argiles. Ces couches reposent sur un socle épais de craie du crétacé 

supérieur qui affleure rarement sauf sur les versants de certaines vallées. Les sédiments 

tertiaires ont été fortement érodés par les cours d'eau, principalement la Seine et remplacés 

dans le fond des vallées par des alluvions quaternaires. Sur les plateaux, d'importants dépôts 

®oliens de lîss ont donn® naissance ¨ de riches sols agricoles. 

Les couches dures, marno-calcaires résistant mieux à l'érosion ont donné naissance à des 

plateformes structurales, légèrement inclinées, qui structurent le paysage. Dans le sud des 

Yvelines, la plateforme structurale du calcaire de Beauce (Stampien) domine la région de 

Rambouillet et disparaît progressivement dans la partie nord où elle apparaît encore dans les 

hauteurs de la forêt de Marly et du plateau des Alluets, et sous forme de buttes-témoins sur la 

rive nord de la Seine. Elle laisse la place vers le nord à la surface structurale du calcaire 

grossier (Lutétien). Dans les zones de transition apparaissent les sables de Fontainebleau 

(Stampien). 

Ces couches ont subi le contrecoup des plissements alpins et formé un léger plissement d'axe 

sud-est - nord-ouest. 

Au quaternaire, lors des phases de glaciations, les méandres de la Seine ont érodé les 

alluvions anciennes, formant de hautes terrasses alluviales, notamment dans les boucles de 

Saint-Germain et de Moisson. 

 

Au niveau de la boucle de Saint-Germain-en-Laye, il est distingué principalement : 

-  Au niveau des terrains de couvertures : les alluvions anciennes de la Seine 

s'organisent en deux terrasses alluviales : 

Á Les alluvions modernes sont localisées le long de la Seine. Elles sont 

essentiellement constitu®es dôune couche argilo-sableuse à éléments 

fins dans laquelle il est rencontré des graviers siliceux, arrachés aux 

alluvions anciennes, 

Á La terrasse inférieure est installée entre les cotes 25 et 40 m NGF au 

nord de Maisons-Laffitte et longe la Seine jusqu'à Achères, 



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 41 sur 274  
 

 

 

Á La terrasse supérieure est installée entre les cotes 50 et 70 m NGF. 

Elle se situe au sud de Maisons-Laffitte et en forêt de Saint-Germain-

en-Laye. Ces alluvions anciennes sont essentiellement constituées de 

graviers et de sables dans lesquels il est rencontré fréquemment de 

gros blocs de grès provenant du démantèlement des terrains tertiaires. 

-  Au niveau du substratum : 

Á Les sables de Beauchamp surmontent les formations calcaires du 

Lutétien au-dessus de la cote 50 m NGF environ. Ces sables sont eux-

mêmes recouverts par les alluvions anciennes au niveau de la forêt de 

Saint-Germain-en-Laye, 

Á Les formations calcaires du Lutétien supérieur constituent l'essentiel du 

substratum de la boucle de la Seine. En bordure de Seine, les calcaires 

érodés sont recouverts par les alluvions. Au centre de la boucle de la 

Seine, ils affleurent entre les cotes 30 et 50 m NGF. 

 

Tableau 3 ï formations g®ologiques de la boucle dôAch¯res ï Saint Germain 

 

3.1.2 Contexte local 
 

Sur lôensemble du périmètre PSMO, différentes reconnaissances ont été menées afin de 

déterminer la nature des sols en place. La nature du sol a été précisée lors de la réalisation de 

lô®tude dôimpact de demande dôautorisation dôexploiter une ICPE, et par FONDASOL (source : 

rapport géotechnique juillet 2012 ï Ports de Paris). 
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Sur le périmètre PSMO, la succession lithologique est du même type que celle rencontrée au 

niveau de la boucle dôAch¯res ï Saint Germain : 

 

Tableau 4 ï formations géologiques au droit du périmètre PSMO 

 

 

 Les carrières 

 

L'ensemble des formations géologiques rencontrées à l'exception des alluvions modernes a 

souvent été exploité dans la région. Ainsi les sables et graviers de la terrasse inférieure ont été 

exploités sur de nombreuses zones. Les carrières ainsi creusées ont ensuite été remblayées ou 

laissées en eau, ce qui donne au site sa topographie actuelle. Ces mouvements de terrains ont 

eu pour conséquence de bouleverser durablement la géologie des terrains sur plusieurs mètres 

de profondeur. Le sol actuel superficiel est dans ce cas constitué de matériaux de découverte, 

de résidus d'exploitation de carrière et de remblais. 

La présence de plans d'eau sur les territoires communaux concernés résulte de l'exploitation de 

carrières (l'étang des Fonceaux, l'étang de Corra, l'étang des 16 arpents). 

Lôemprise du p®rim¯tre PSMO a été protégée en grande partie de lôexploitation par lôactivit® 

dô®pandage des eaux us®es qui mettait ¨ profit la perm®abilit® des alluvions anciennes. 

 

 Gisement de sables et graviers alluvionnaires 

 

En 1983, le département des Yvelines a mis en place un Schéma Départemental des Carrières. 

Ce dernier a été révisé et approuvé par arrêté préfectoral le 22 novembre 2013. 

 

Selon ce dernier, « la plaine dôAch¯res regroupe 450 hectares de terrains riches de ressources 

minérales en sables et graviers. Elle est comprise dans une zone 109, en référence à l'ancien 

article 109 du Code Minier (L.321-1 en vigueur), instituée par décret du 11 avril 1969 et qui a 

pour objet de faciliter les conditions d'accès aux matériaux de carrières rares ou d'intérêt 

(sables et graviers d'alluvions des vallées de la Seine et de la Marne) au même rang que les 

substances minières. Afin de concilier les multiples enjeux de ce territoire, il apparaît primordial 

d'assurer une bonne coordination des opérations d'aménagement pour permettre l'extraction 

des sables et graviers préalablement à l'implantation du futur port d'Achères. » 
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Le contexte géologique du périmètre PSMO est caract®ris® par la pr®sence dôalluvions 

modernes et anciennes, qui reposent sur des Marnes et des calcaires. 

 

Selon le Schéma directeur des carrières, une bonne partie du périmètre PSMO est 

classée comme secteur exploitable pour les gisements de granulats. Une autorisation 

dôexploiter ces mat®riaux a ®t® d®livr®e ¨ GSM sur cette emprise, par arr°t® pr®fectoral 

du 18 août 2009, modifié partiellement le 29 novembre 2012. Le site est donc 

actuellement exploité. 

 

Figure 10 : gisement bruts de la boucle dôAch¯res 

 

 

Source : extrait du Schéma Départemental des Carrières de 2013 
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Figure 11 : carte g®ologique de la zone dô®tude 
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3.2 Risques naturels (hors inondation) 

Source :  DRIEE  et www.primnet.fr  

3.2.1 Risque sismique 
 

Lôensemble de lôaire dô®tude élargie se situe en zone de sismicité 1
1
, dite de « sismicité très 

faible è, o½ aucune prescription parasismique particuli¯re nôexiste. 

3.2.2 Risque de mouvements de terrains 
 

 Retrait et gonflement des argiles : 

 

F Rappel sur lôal®a retrait-gonflement des argiles 

Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction de sa teneur en eau : dur et 

cassant lorsquôil est dess®ch®, il devient plastique et mall®able ¨ partir dôun certain niveau 

dôhumidit®. Ces modifications de consistance sôaccompagnent de variations de volume dont 

lôamplitude peut °tre parfois spectaculaire. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur 

potentiel de gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de 

leur limite de retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont observés en 

période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 1 à 2 m de profondeur, est alors 

soumise ¨ lô®vaporation. Il en r®sulte un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par 

un tassement et horizontalement par lôouverture de fissures, classiquement observ®es dans les 

fonds de mares qui sôass¯chent. Lôamplitude de ce tassement est dôautant plus importante que 

la couche de sol argileux concern®e est ®paisse et quôelle est riche en min®raux gonflants. Par 

ailleurs, la pr®sence de drains et surtout dôarbres (dont les racines pompent lôeau du sol jusquô¨ 

3 voire 5 m de profondeur) accentue lôampleur du ph®nom¯ne en augmentant lô®paisseur de sol 

asséché. 

Les maisons individuelles sont les principales victimes de ce phénomène (fissurations en 

façade, décollements entre éléments jointifs, distorsion des portes et fenêtres, dislocation des 

dallages et des cloisons) de par la superficialit® de leurs fondations et lôabsence dô®tudes 

géotechniques préalables. Toutefois, les dégâts dus aux retrait-gonflement des argiles peuvent 

parfois se manifester par la rupture de canalisations enterrées. 

Depuis la vague de sécheresse des années 1989-1991, le phénomène de retrait-gonflement a 

été intégré au régime des catastrophes naturelles mis en place par la loi du 13 juillet 1982. En 

lôespace de dix ans, ce risque naturel est devenu en France la deuxi¯me cause dôindemnisation 

derrière les inondations. 

                                                      

1
 Zonage de sismicité de la France en vigueur depuis le 1er mai 2011. 

http://www.primnet.fr/
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Afin de tenter de diminuer ¨ lôavenir le nombre de sinistres caus®s par le ph®nom¯ne de retrait-

gonflement des argiles, lôal®a associ® doit °tre cartographi®, ce qui revient à délimiter les 

secteurs à priori sensibles, pour y diffuser certaines règles de prévention à respecter.  

 

Ces cartes ont pour but de délimiter toutes les zones qui sont à priori sujettes au phénomène 

de retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones selon un degr® dôal®a croissant. Les zones 

o½ lôal®a retrait-gonflement est qualifi® de fort, sont celles o½ la probabilit® de survenance dôun 

sinistre sera la plus ®lev®e et o½ lôintensit® des ph®nom¯nes attendus est la plus forte. Dans les 

zones o½ lôaléa est qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 

s®cheresse importante mais ces d®sordres ne toucheront quôune faible proportion des 

bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local 

défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol).  

 

Les zones dôal®a moyen correspondent ¨ des zones interm®diaires entre ces deux situations 

extr°mes. Quant aux zones o½ lôal®a est estim® ¨ priori nul, il sôagit des secteurs où les cartes 

g®ologiques actuelles nôindiquent pas la pr®sence de terrain argileux en surface. Il nôest 

cependant pas exclu que quelques sinistres sôy produisent car il peut sôy trouver localement des 

placages, des lentilles intercalaires, des amas glissés en pied de pente ou des poches 

dôalt®ration, de nature argileuse, non identifi®s sur les cartes g®ologiques ¨ lô®chelle 1/50 000, 

mais dont la présence peut suffire à provoquer des désordres ponctuels. 

 

Sur le périmètre PSMO (Cf. Figure 13 ci-après), la zone située en bordure de Seine présente 

un aléa faible. Hormis ce secteur, le périmètre PSMO ne comporte pas dôal®as retrait-

gonflement. 

 

 Mouvements de terrains 

 

F Rappel sur les risques de mouvements de terrains 

Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, 

qu'ils soient d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l'homme). Parmi ces différents 

phénomènes observés, il peut être distingué : 

Les affaissements et les effondrements de cavités ; 

Les chutes de pierre et les éboulements ; 

Les glissements de terrain ; 

Les avancées de dunes ; 

Les modifications des berges de cours d'eau et du littoral ; 

Les tassements de terrain provoqués par les alternances de sécheresse et de 

réhydratation des sols. 
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Une fois déclarés, les mouvements de terrain peuvent être regroupés en deux grandes 

catégories, selon le mode d'apparition des phénomènes observés. Il existe, d'une part, des 

processus lents et continus (affaissements, tassementsé) et, d'autre part, des ®v®nements 

plus rapides et discontinus, comme les effondrements, les éboulements, les chutes de pierres, 

etc. 

 

Dôapr¯s la base de donn®es Info terre, le site dô®tude nôa jamais fait lôobjet dôun quelconque 

mouvement de terrain. 

La commune dôAch¯res nôest pas concern®e par le risque de mouvement de terrains. En 

revanche, les communes dôAndr®sy et de Conflans-Sainte-Honorine le sont.  

Sur la commune dôAndr®sy, il existe un PPR mouvement de terrain concernant le massif de 

lôHautil, prescrit le 14/06/1993 et approuv® le 26/12/1995. Cependant, ce dernier ne concerne 

pas le périmètre PSMO, le massif de lôHautil ®tant situ® de lôautre c¹t® de la Seine, en rive 

droite, à plusieurs kilomètres. 

 

Un PPR mouvement de terrains a été prescrit sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine le 

30/11/2004 pour les ph®nom¯nes dôaffaissement, dô®boulement et dôeffondrements. Cependant, 

ce dernier est en cours de réalisation et nôa pas encore ®t® approuv® ¨ lôheure actuelle. Selon 

les 1ers ®l®ments disponibles (le PPR est toujours en cours dôapprobation par les services de 

lô®tat), le zonage pr®visionnel associ® ¨ ce PPR concerne uniquement la rive droite de 

Conflans-Sainte-Honorine, et ne concerne donc pas notre périmètre PSMO. Ces éléments 

figurent sur lôextrait du projet de carte de zonage r®glementaire ¨ la ci-après. 

 

Figure 12 : extrait du projet de carte de zonage réglementaire Mouvements de terrains Conflans 
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Lôensemble de lôaire dô®tude ®largie se situe en zone de sismicité 1, dite de « sismicité 

très faible ». Sur le périmètre PSMO, la moitié de la zone présente un aléa faible 

concernant le risque de retrait et gonflement des argiles. Hormis ce secteur, le périmètre 

PSMO ne comporte pas dôal®as. 

Le site dô®tude nôa jamais fait lôobjet dôun quelconque mouvement de terrain. Seule la 

commune dôAndr®sy est concern®e par un PPR mouvement de terrain, concernant le 

massif de lôHautil. Ce dernier ne concerne pas le périmètre PSMO. Un autre PPR a été 

prescrit sur la commune de Conflans Saint Honorine. Le périmètre PSMO ne se situe pas 

non plus dans le zonage prévisionnel associé à ce PPR.  

 

NB : les risques naturels (hors inondations) seront inchangés entre lô®tat « initial existant » et 

lô®tat ç initial projeté ».  

 

Le contexte géologique va quant ¨ lui ®voluer, de par lôexploitation par GSM. La géologie des 

terrains du périmètre PSMO sera modifi®e dans lô®tat initial projet®, tout ou partie des alluvions 

anciennes sera remplacé par des remblais de diverses origines. 
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Figure 13 : risques et exploitation liés au sol et sous-sol 
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Figure 14 : le zonage sismique de la France 
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3.3 Synthèse des études sur la pollution des sols 

Sources :  SIAAP ï ®tude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 

GSM ï ®tude dôimpact de demande dôautorisation ICPE (juin 2008) 

HPC Envirotec - site des parcelles agricoles du secteur ouest de la commune 

d'Achères - Diagnostic de l'état du sous-sol (mai 2006) 

Burgéap - gestion des terres polluées sur la Plaine agricole d'Achères 

(novembre 2009) 

EGIS - ®tude documentaire au droit de lôemprise du projet de plateforme 

portuaire dôAch¯res (78) (juillet 2011) 

EGIS - étude de vuln®rabilit® environnementale au droit de lôemprise du projet 

de plateforme portuaire dôAch¯res (78) (juillet 2011) 

 

Les terrains concern®s par lôimplantation du projet Port Seine-Métropole Ouest sont dôanciens 

terrains dô®pandage dôeaux us®es et de boues dô®puration issues de la station dô®puration du 

SIAAP. Lô®pandage et lôirrigation ont ®t® pratiqués depuis la fin du 19
ème

 si¯cle jusquô¨ 2006. Il 

sôagit donc de terrains impact®s majoritairement par des m®taux lourds, mais aussi en quelques 

endroits par des polluants organiques. Cette pollution se rencontre sur 60 cm de façon 

g®n®rale, et plus ponctuellement jusquô¨ 2 m de profondeur. 

Lôobjectif de ce chapitre nôest pas de r®aliser un diagnostic initial de pollution des sols, mais de 

constituer une synth¯se des diff®rentes ®tudes men®es jusquô¨ pr®sent sur la nature des 

terrains. En effet, de nombreuses études (citées comme sources ci-dessus) ont été menées sur 

lôensemble de la zone du projet et permettent de caract®riser les pollutions présentes dans le 

sous-sol. Les éléments ci-après en reprennent les conclusions. 

 

3.3.1 Historique de lôoccupation des sols et des pratiques dô®pandage 

 

Au XIXème siècle, les égouts parisiens se déversaient directement en Seine. Pour faire face à 

l'état d'infection de la Seine, le gouvernement de l'époque décida d'aménager des champs 

d'épandage des eaux usées de la ville de Paris et de sa banlieue sur de très vastes terrains 

dont ceux de la plaine d'Achères qui étaient alors pour partie une plaine agricole, et pour partie, 

une partie de la forêt de Saint-Germain. Des travaux eurent lieu (conduite de transport, usine de 

refoulement é) afin de permettre ce principe, qui permit rapidement de d®velopper lôagriculture 

sur le site, en raison de la fertilisation des terres. Ces épandages, suivi dôune irrigation, furent 

effectu®s jusquôen 2006, o½ la modernisation des installations de retraitement dôeau mis un 

terme à cette pratique. 
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Ces pratiques sont la source principale des pollutions observées sur le périmètre PSMO. 

 

Les pollutions rencontrées sur la zone du projet peuvent donc sôexpliquer par lôoccupation du 

sol de la zone et lôhistorique de son exploitation. En 2011, une ®tude historique et de 

vulnérabilité environnementale a été menée par EGIS Structures et Environnement, afin de 

déterminer la nature des sols en place sur lôensemble des terrains du projet (p®rim¯tre PSMO 

hors emprise autorisation de carrière GSM). Le territoire de la zone dôétude investigué par le 

prestataire a donc été découpé en 5 zones A, B, C ,D, E, selon la figure ci-après. Seule la zone 

A concerne le périmètre PSMO. Les autres zones ne seront donc pas traitées dans la suite de 

cette analyse. 

 

Figure 15 : localisation de la zone dôinvestigation pour lô®tude historique et de vulnérabilité de 2011 

 

 

Pour cette étude, les bases de données BASIAS du B.R.G.M. et BASOL du Ministère en charge 

de lôenvironnement ont ®t® consult®es dans le cadre de la recherche dôactivit®s potentiellement 

polluantes pour les sols et les eaux souterraines dans le périmètre PSMO. Lô®tude historique 

qui d®coule de lôanalyse faite par EGIS, est principalement marqu®e par les ®l®ments suivants : 

 

-  Des activités industrielles potentiellement polluantes ont été exercées ou sont 

toujours exercées sur la zone. Les parcelles concernées peuvent être classées suivant 

un risque de pollution du sous-sol « élevé » et un risque de pollution du sous-sol 

« moyen » (les parcelles sont identifiées sur la figure en page suivante) : 

a) AI47, 48, 57 et 139 : ancien d®p¹t ill®gal de v®hicules hors dôusage, 

b) Parcelles AI 32, 141 et 142 : cuves de liquides inflammables et centrale 

de production dôenrob® du site Le Foll, 

o Parcelles dont le risque de pollution du sous-sol peut être considéré comme 

moyen : 

c) AI148 et 149 : chaudronneries, 
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Figure 16 : localisation des parcelles, étude historique et de vulnérabilité 
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3.3.2 Seuils de référence pour la pollution des sols 

 

Dans les chapitres qui suivent, la qualité des sols a été définie avec les valeurs guides définies 

dans lôannexe 5C de la version 2 (mars 2000) du guide ç gestion des sites (potentiellement) 

pollués è du minist¯re charg® de lôEnvironnement. Ce guide d®fini : 

- La VDSS (Valeur Définition Source-Sol) qui définit la présence et lôextension dôune 

source de pollution dans les terrains ; 

- La VCI (Valeur de Constat dôImpact) qui d®finit plus sp®cifiquement le niveau dôimpact 

potentiel de la source de pollution vis-à-vis de lôenvironnement, en fonction de lôusage 

du site concerné. À savoir : 

o Site à usage sensible = site à vocations résidentielles (habitations) ; 

o Site à usage non sensible = site à vocation industrielles (non résidentielle) 

 

Ces valeurs ont depuis été abrogées mais restent une bonne appréciation de la pollution des 

sols. Cependant, conformément aux règles en vigueur, en matière de lixiviation (capacité des 

polluant ¨ °tre entrain®s par lôeau), les r®sultats sont mis en regard des crit¯res dôadmission 

en centres de stockage de d®chets inertes (fix® par lôarr°t® du 28 octobre 2010) et de ceux 

d®finis au sein de la d®cision du conseil de lôunion europ®enne du 19 décembre 2002 

®tablissant les crit¯res et les proc®dures dôadmission des d®chets ç inertes, non 

dangereux et dangereux ». 

3.3.3 La nature des pollutions identifiées sur le périmètre PSMO 

 

Sur cette zone, plusieurs investigations ont eu lieu (Source : ®tude dôimpact dans le cadre de la 

demande dôautorisation dôexploiter une ICPE ï GSM) : 

-  Trois campagnes d'investigation ont été réalisées par la société IKOS au niveau du 

secteur des Grosses Pierres en 2000 (avant, pendant et après les périodes 

d'épandage). Les résultats montrent une augmentation des teneurs des métaux lors 

des épandages. La pollution est concentrée dans l'horizon superficiel (20 cm). Le 

sol contient 4 métaux: cadmium, mercure, plomb et zinc et la pollution est cantonnée 

dans la partie fine du sol ; 

-  Une actualisation de ce diagnostic en 2005 par la société GRS Valtech. Les analyses 

des métaux mettent en évidence un impact sur tous les sondages avec une 

diminution de la concentration pour la couche 0,6 - 1 mètres. Les analyses réalisées sur 

5 échantillons montrent que les métaux sont non lixiviables
2
 ; 

-  Une étude a été menée en 2006 par HPC Envirotec pour le compte du SIAAP, dans le 

cadre de la rétrocession des parcelles agricoles à la ville de Paris. Cette étude est 

détaillée ci-après. 

                                                      

2
 Métaux non lixiviables : pollution aux m®taux lourds qui nôest pas soluble dans lôeau circulant dans le sol 
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Dans le cadre de cette ®tude, 173 sondages ont ®t® implant®s sur lôensemble du secteur. Des 

échantillons de sols ont ®t® pr®lev®s jusquô¨ une profondeur de 3 m. Les analyses suivantes 

ont été menées :  

-  métaux lourds et hydrocarbures totaux (865 échantillons prélevés) ; 

-  Hydrocarbures aromatiques polycycliques et PCB aroclor (1 échantillon sur 3) ; 

-  les COV et hydrocarbures mono-aromatiques (1 sondage sur 3) ; 

-  le Chrome VI ; 

-  lôarsenic ; 

-  le mercure volatil (certains échantillons sélectionnés) ; 

-  50 analyses en métaux après lixiviation. 

 

Les résultats ont été comparés aux seuils réglementaires en vigueur au moment de la 

réalisation de cette étude (Cf. chapitre 3.3.2 ci avant). 

 

Résultats sur sols bruts : les résultats d'analyses indiquent la présence généralisée 

d'Éléments Traces Métalliques sur la totalité de l'emprise avec une décroissance 

systématique des concentrations en fonction des profondeurs d'échantillonnage. Les pollutions 

sur les strates de sols sont généralement comprises entre 0 et 0,6 m. Ils mettent principalement 

en évidence des teneurs significatives en chrome, cuivre, plomb, ponctuellement en 

cadmium, mercure et arsenic et dans une moindre mesure en nickel. Seul un échantillon 

présente une teneur significative en PCB (polychlorobiphényle) du type Arochlor 1254. 

Pour les hydrocarbures totaux, les résultats indiquent des concentrations inférieures aux 

valeurs guides sur l'ensemble des échantillons. Quelques échantillons dépassent toutefois le 

seuil « déchets inertes ». Pour les autres types d'hydrocarbures, des teneurs très faibles voire 

inférieures aux limites de quantifications sont observées pour les Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP) ainsi que pour les BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes), à 

l'exception de 9 échantillons présentant des teneurs en toluène et en xylènes supérieures aux 

valeurs guides.  

Pour les Composés Organiques Volatils (COV), ces derniers sont quasi absents dans les 

sols, avec des concentrations très faibles voire inférieures aux seuils de détection analytiques. 

Seules 2 teneurs ponctuelles ont été mesurées en Trichloréthylène (supérieures à la VCI usage 

sensible mais nettement inférieures ¨ la VCI usage non sensible, qui sôapplique sur le périmètre 

PSMO, compte tenu de la vocation industrielle du site). 7 concentrations en tétrachloroéthylène, 

de lôordre de grandeur de la VDSS et 4 concentrations sup®rieures ¨ la VCI sensible, mais 

inférieur à la VCI non sensible, ont également été mesurées. 

 

Résultats sur lixiviats : dôapr¯s les tests effectués, les éléments traces métalliques sur lixiviats 

présentent des teneurs inférieures aux critères d'admission en centres de stockage de 

déchets inertes (arrêté du 28 octobre 2010), excepté ponctuellement pour 4 prélèvements de 

sol. Il a été mis en évidence que les métaux sur le site sont globalement peu Iixiviables 

(côest-à-dire peu susceptibles dôêtre entraînés par les eaux d'infiltration). 
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Complément sur les composés organiques : un diagnostic a été réalisé à l'initiative de GSM 

pour mieux cerner les pollutions ponctuelles aux composés organiques recensés par lô®tude de 

HPC Envirotec. Les résultats montrent que les pollutions sont très localisées aux points 

initialement identifiés. Seuls 4 échantillons supplémentaires sont impactés. Il s'agit de pollutions 

aux hydrocarbures, supérieures à la valeur référence de 500mg/kg de matière sèche (arrêté du 

28 octobre 2010 relatif aux installations de stockage de déchets inertes). Aucune pollution aux 

pesticides organophosphorés, pesticides organochlorés et triazines n'a été détectée. 

3.3.4 Synthèse 

 

Lôensemble des ®tudes r®alisées a démontré que les sols en place sont pollués par les 

métaux lourds en surface (chrome, cuivre, plomb, cadmium, mercure, arsenic et nickel). 

Cette pollution est en partie non lixiviable. 

Les autres composants analysés (hydrocarbures totaux, Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques (HAP), BTEX, Compos®s Organiques Volatiles (COV) é) se situent 

généralement en dessous des valeurs guides en vigueur aujourdôhui. Toutefois, 

certaines pollutions ont pu être observées localement. 

La pr®sence de ces polluants sôexplique par lôoccupation du sol actuelle (pr®sence 

dôactivit®s ¨ risque polluant) et principalement par lôhistorique de la zone, notamment du 

fait de la pratique dô®pandage des eaux us®es du site Seine aval jusquôen 2006. 

Ces ®l®ments sont repris dans lôarr°t® pr®fectoral d®livr® ¨ GSM pour lôexploitation des 

granulats de la zone, qui fixe les conditions de gestion de cette pollution. 

Le sch®ma d®partemental des carri¯res et la nature de sols impliquent lôexploitation 

dôune part importante du site par les carriers avant toute op®ration dôam®nagement. Une 

autorisation ICPE a été accordée ¨ lôentreprise GSM, qui exploite actuellement les 

granulats de la zone. La pollution des sols est donc trait®e dans le cadre de lôArr°t® 

Préfectoral délivré à GSM, et le projet devra être conforme avec les conditions de 

stockages définies au sein de cet arrêté. 

 

Sp®cificit® quant ¨ lô®tat ç initial projeté » : lôexploitation en cours par les carriers va 

permettre de redéfinir toutes les problématiques liées à la pollution des sols décrits dans les 

chapitres ci-avant. En effet, du fait que les parcelles vont être exploitées sur plusieurs mètres 

de profondeur, les pollutions existantes seront traitées lors de cette exploitation. Dès lors, à la 

fin des exploitations, les carriers auront pour obligation de remettre en état les parcelles avec 

un traitement de la pollution, éventuellement son confinement (cf. § 4.3. et 4.4. du chapitre 1 de 

lôarr°t® pr®fectoral, relatifs à la remise en état de la carrière). Lôarr°t® pr®fectoral d®livr® ¨ GSM 

stipule en effet que « les d®chets et produits polluants r®sultant de lôexploitation sont valorisés 

ou ®limin®s vers des installations d¾ment autoris®es au fur et ¨ mesure de lôavancement des 

travaux, jusquô¨ la fin de lôexploitation ». 

En dehors des parcelles qui ne seront pas exploitées (berges du périmètre PSMO), lô®tat 

« initial projeté » sera meilleur que lô®tat ç initial actuel ». Les pollutions observées 

actuellement nôapparaitront plus ¨ lôidentique dans lô®tat ç initial projeté ». 
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4 Eaux souterraines et eaux superficielles 

Sources :  carte géologique n°182 au 1/50000 de Pontoise 
SIAAP ï ®tude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 
GSM ï ®tude dôimpact de demande dôautorisation ICPE (juin 2008) 
DRIEE Ile-de-France et base de données du BRGM - Info terre 
SDAGE Seine Normandie 

4.1 Politique et outil de gestion des eaux  

4.1.1 Notions élémentaires sur les documents de gestion 

 

L'Europe a adopté en 2000 la directive-cadre sur l'eau (Directive Cadre Européenne 

2000/60/DCE sur lôeau du 23 octobre 2000, dite DCE). Le texte permet d'harmoniser toute la 

politique de l'eau communautaire. La mise en îuvre de la DCE renforce les fondements de la 

loi sur l'eau de 1992, notamment la gestion par grand bassin versant, l'application du principe 

pollueur-payeur et la place du milieu naturel. La transposition en droit français de cette 

directive, effective depuis le 4 avril 2004, introduit de nouvelles notions (masses d'eau, milieux 

fortement modifiés,...), de nouvelles méthodes (consultation du public, analyse économique 

obligatoires,...).  

 

La DCE fixe un objectif général ambitieux avec obligation de résultats : atteindre le bon état de 

toutes les masses d'eau : cours d'eau, lacs, eaux côtières, eaux souterraines d'ici à 2015, et de 

manière plus détaillée : 

- gérer de façon durable les ressources en eau ; 

- prévenir toute dégradation des écosystèmes aquatiques ; 

- assurer un approvisionnement suffisant en eau potable de bonne qualité ; 

- réduire la pollution des eaux souterraines les rejets de substances dangereuses ; 

- supprimer les rejets des substances dangereuses prioritaires.  

 

La directive « substances dangereuses » contribue à atténuer les effets des sécheresses et des 

inondations. 

Nota : La DCE prévoit que, sous certaines conditions, des reports de délai pour l'obtention des 

objectifs ou des objectifs moins ambitieux peuvent être fixés (cas des milieux artificiels ou 

fortement modifiés). 

  

http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1330&menu=333
http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1172&menu=300
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Le code de lôenvironnement d®finit les modalit®s de la planification de la gestion de la ressource 

en eau, en particulier, les Articles L212-1 à L212-2-3 et les Articles L212-3 à L212-11. Lôarticle 

L. 212-1 du code de lôenvironnement stipule que les objectifs de qualit® et de quantit® des eaux 

correspondent :  

1. Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement 

modifiées par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique ;  

2. Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les 

activités humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique ;  

3. Pour les masses d'eau souterraines, à un bon état chimique et à un équilibre entre 

les prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d'entre elles ;  

4. À la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  

5. Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II, notamment 

afin de réduire le traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la 

consommation humaine. 

Nota : le code de lôenvironnement permet des reports dô®ch®ances ou la d®finition dôobjectifs 

dérogatoires, gérés au niveau du SDAGE (en les motivant). 

 

Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et le SAGE (Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux) sont les outils de planification de la gestion de lôeau 

créés par La loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

- Le SDAGE (adopté par le Préfet coordonnateur de bassin), fixe pour chaque bassin 

hydrographique les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 

en eau dans l'intérêt général et dans le respect de la réglementation ; 

- Les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) (approuvés par le 

Préfet), sont une application locale du SDAGE. Ils définissent et planifient, pour une 

dizaine d'années, les mesures de protection et de gestion des milieux aquatiques, à 

l'échelle d'un territoire hydrographique de 2000 à 3000 km². 

 

Les SDAGE et SAGE sont établis en cohérence avec les exigences de la DCE et du code de 

lôenvironnement. Ils d®clinent ainsi ces objectifs ¨ lô®chelle des bassins et sous bassins 

versants concernés. En pratique, le SDAGE découpe les milieux aquatiques en « masses 

dôeau » homogènes de part leurs caractéristiques et leur fonctionnement écologique. Il spécifie 

les objectifs et les ®ch®ances retenus pour chacune de ces masses dôeau. 

 

Sur lôaire dô®tude élargie sôapplique le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion 

des Eaux du Bassin Seine Normandie 2010-2015, arrêté le 20 novembre 2009 par le Préfet 

coordonnateur du Bassin et adopté le 17 décembre 2009. En revanche aucun SAGE 

nôexiste. 

 

http://www.legifrance.com/affichCode.do;jsessionid=41BE6BB5B087FA4CF9B50850FF64F662.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176448&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20101118
http://www.legifrance.com/affichCode.do;jsessionid=41BE6BB5B087FA4CF9B50850FF64F662.tpdjo03v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176449&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20101118
http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1152&menu=291
http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1144&menu=287
http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1144
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4.1.2 Les eaux souterraines 

 

 Les objectifs de quantité : 

Source :  SDAGE Seine Normandie 

 

Lô®tat quantitatif dôune eau souterraine est consid®r® comme bon lorsque les pr®l¯vements ne 

dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 

nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de surface et des zones humides 

directement dépendantes. Les masses dôeau souterraines sont donc consid®r®es en mauvais 

état quantitatif dans les cas suivants : 

-  lôalimentation de la majorit® des cours dôeau drainant la masse dôeau souterraine 

devient problématique ; 

-  la masse dôeau pr®sente une baisse tendancielle de la pi®zom®trie (niveau) ; 

-  des conflits dôusages r®currents apparaissent. 

 

Le Tableau 5 ci-après fixe les objectifs quantitatifs (bon état 2015 ou report de délais) qui 

peuvent °tre retenus pour les masses dôeau souterraines, en tenant compte de lô®tat actuel et 

du d®lai dôobtention de r®sultat suite aux r¯gles de gestion qui peuvent être mises en place. 

Au regard des critères ci-dessus, lôobjectif des masses dôeau de lôaire dô®tude élargie est 

le bon ®tat quantitatif ¨ lôhorizon 2015. 

 

 Les objectifs de qualité : 

Source :  SDAGE Seine Normandie 

 

La Directive cadre sur lôeau impose lôatteinte du ç bon état quantitatif » et « bon état 

chimique è pour les masses dôeau souterraines en 2015 ou, en cas d'accord de d®rogation, en 

2021 ou en 2027. 

Sur le périmètre PSMO, les objectifs de qualité des eaux souterraines sont définis par la 

nouvelle version du SDAGE Seine Normandie, approuvée par arrêté préfectoral le 20 

novembre 2009. Pour les masses dôeau en tr¯s bon ®tat, bon ®tat ou bon potentiel 

actuellement, lôobjectif est de le rester (non d®gradation, c'est-à-dire qui ne doit pas changer de 

classe dô®tat). Pour les masses dôeau susceptibles de ne pas atteindre le bon ®tat ou le bon 

potentiel en 2015, des reports dô®ch®ances ou lô®tablissement dôobjectifs moins stricts sont 

possibles.  



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 60 sur 274  
 

 

Lôatteinte du bon ®tat chimique des masses dôeau souterraines est conditionn® par : 

-  Le contrôle des concentrations en polluants dues aux activités humaines qui doivent 

être inférieures aux seuils réglementaires en vigueur soit les normes qualité relatives 

aux nitrates et pesticides, lôarr°t® du 17 décembre 2008 et les autres législations 

communautaires ; 

-  Le respect des objectifs fixés pour les eaux de surface alimentées par les eaux 

souterraines. 

 

Le second objectif de qualité des eaux souterraines fixe des obligations relatives à 

lôaugmentation des concentrations des polluants dans les masses dôeaux souterraines. Elles 

consistent à : 

-  Identifier les hausses de concentrations des polluants pour les masses dôeau qui 

risquent de ne pas atteindre le bon état ; 

-  Inverser ces tendances ; 

-  Réaliser le suivi n®cessaire pour d®montrer lôinversion de la tendance. 

 

Cinq masses dôeau sont situ®es ¨ proximit® ou au droit du périmètre dô®tude élargi. Les 

caract®ristiques et les objectifs de ces masses dôeau sont pr®sent®s dans le tableau qui suit. 

 

Tableau 5 ï objectifs de qualit® des masses dôeaux souterraines 

NO3 = Nitrates ; PEST = pesticide ; NH4 = ammonium ;  
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La carte ci-apr¯s repr®sente les masses dôeau souterraines accompagn®es de leurs objectifs dô®tat global, situ®es au droit ou ¨ proximit® du projet : 

 

Figure 17 : carte des masses dôeaux souterraines et objectifs dô®tat 
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Lôun des d®fis du SDAGE Seine-Normandie concerne la gestion de la rareté de la ressource en 

eau. Il a pour objectifs : 

-  Anticiper et prévenir les surexploitations globales ou locales des ressources en eau 

souterraines en : 

o Mettant en îuvre une gestion collective pour les masses dôeau ou une partie 

des masses dôeau souterraines en mauvais ®tat quantitatif ; 

o D®finissant les volumes maximaux pr®levables pour les masses dôeau ou partie 

des masses dôeaux souterraines en mauvais ®tat quantitatif ; 

o Adaptant les prélèvements en eaux souterraines dans le respect de 

lôalimentation des petits cours dôeau et des milieux aquatiques associés. 

-  Assurer une gestion sp®cifique par masse dôeau ou partie de masse dôeaux 

souterraines pour la masse dôeau 3218 (masse dôeau profonde vis ¨ vis du projet) ; 

-  Prot®ger les nappes ¨ r®server pour lôalimentation en eau potable future dont la nappe 

de lôYpr®sien de la masse dôeau 3104. 

 

Le périmètre PSMO se situe également en zone vulnérable au sens de la directive 91/676/CEE 

sur les nitrates. Cependant, ce zonage implique des mesures exclusivement sur les activités 

agricoles.  

4.1.3 Les eaux superficielles 

 

 Les objectifs de quantité : 

Source :  SDAGE Seine Normandie 

 

Des objectifs de quantit® en p®riode dô®tiage sont d®finis aux principaux points de confluence 

du bassin et autres points stratégiques pour la gestion de la ressource en eau appelés points 

nodaux. Ils sont constitués : 

- dôune part, des d®bits de crise en dessous desquels seules les exigences de la sant®, 
de la salubrit® publique, de la s®curit® civile, de lôalimentation en eau potable de la 
population et les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaites ; 

- dôautre part, dans les zones du bassin o½ un d®ficit chronique est constat®, de d®bits 
objectifs dô®tiage permettant de satisfaire lôensemble des usages en moyenne huit 
ann®es sur dix et dôatteindre le bon ®tat des eaux. 

 

Le projet nôest pas concern® par ces objectifs. Il ne devra pas, cependant, remettre en 

cause ces objectifs. 

 

NB : sur la zone dô®tude sôapplique les prescriptions du SDAGE Seine Normandie (défi 8 ï 

orientation 145), en terme de gestion quantitative des ruissèlements, à savoir un rejet autorisé 

de 1 l/s/ha. Ces éléments sont repris dans la doctrine de la Police de lôEau (DRIEE Ile-de-

France). 
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 Les objectifs de qualité : 

Source :  SDAGE Seine Normandie 

 

Le Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine Normandie 

2010-2015 a été arrêté le 20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur du Bassin et adopté le 

17 décembre 2009.  

 

Pour les masses dôeau en tr¯s bon ®tat, bon ®tat ou bon potentiel actuellement, lôobjectif est de 

le rester (non dégradation, c'est-à-dire qui ne doit pas changer de classe dô®tat). Pour les 

masses dôeau susceptibles de ne pas atteindre le bon ®tat ou le bon potentiel en 2015, 

des reports dô®ch®ances ou lô®tablissement dôobjectifs moins stricts sont possibles. 

Comme le montre le tableau suivant (extrait du SDAGE Seine-Normandie), côest le cas pour la 

Seine au niveau du périmètre dô®tude élargi, pour son objectif de bon état global. En 

revanche, lôOise a un objectif de bon ®tat global, chimique et écologique pour 2015. 

Tableau 6 ï Objectifs dô®tat des cours dôeaux concern®s 

 

Le bon ®tat global dôune eau de surface est atteint lorsque son ®tat ®cologique et son ®tat 

chimique sont au moins bons.  

 

Lôobjectif de bon ®tat chimique consiste ¨ respecter les normes de qualit® environnementales 

pour les substances prioritaires vis®es par la directive 2008/105/CE. Lôobjectif de bon ®tat 

écologique consiste à respecter les valeurs pour les paramètres biologiques (IBGN, IBD et IPR) 

fixées dans la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005, modifiée par la note du 13 juin 2007 

 

Ces derniers sont déterminés en référence aux valeurs-seuils provisoires figurant dans le 

SDAGE Seine-Normandie fixées à partir de celles figurant dans lôarr°t® du 25 janvier 2010 

relatif aux m®thodes et crit¯res dô®valuation de lô®tat ®cologique, de lô®tat chimique et du 

potentiel écologique des eaux de surface (tableau 1 de la circulaire). Si les valeurs y sont 

supérieures, le bon état chimique et ®cologique nôest pas respect®.  
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4.2 Contexte hydrogéologique (eaux souterraines) 

4.2.1 Contexte général 

 

En raison de lôimportance des cours dôeau en r®gion parisienne et de lôextension de leur bassin 

alluvionnaire, une nappe libre puissante (nappe alluviale) alimente les puits dans les vallées. De 

plus, gr©ce ¨ lôalternance r®p®t®e des assises perm®ables et imperm®ables, les aquif¯res plus 

profonds sont également nombreux. Il peut être cité de la surface vers la profondeur : 

-  Nappe alluviale, peu exploitée en raison de sa faible productivité et de sa qualité 

médiocre ; 

-  Nappes de lôOligoc¯ne, qui sont des nappes perchées dans les sables de 

Fontainebleau ou dans les formations marno-calcaires de Brie (non reconnue au droit 

du site) ; 

-  Nappe du Bartonien, dans les sables de Beauchamp et dans les marno-calcaires de 

Saint Ouen. Cette nappe est peu exploitée en raison de sa faible productivité et de sa 

qualité médiocre. De ce fait, elle est ponctuellement exploitée pour un usage industriel ; 

-  Nappe lutétienne dans les marnes et caillasses et les calcaires grossiers. La nappe du 

Lutétien productive est fortement exploitée pour un usage sensible (AEP) ou industriel ; 

-  Nappe de lôYpr®sien sup®rieur, dans les sables de Cuise ; 

-  Nappes de lôYpr®sien inf®rieur, dans les sables du Soissonnais et les sables 

dôAuteuil. Les nappes de lôYpr®sien productives sont ®galement fortement exploit®es 

mais leur usage est soumis à autorisation et plutôt réservé à des usages sensibles de 

type AEP ou pour certains procédés industriels ; 

-  Réseaux aquifères de la Craie, au sommet du Sénonien, sous la vallée de la Seine. 

Cette nappe nôest g®n®ralement pas exploit®e lorsquôelle est sous recouvrement 

tertiaire ; 

-  Nappe profonde captive de lôAlbo-Aptien (Sables verts). Elle constitue une réserve 

dôeau importante mais les contraintes liées aux difficultés de son exploitation 

(profondeur de la ressource) et à la réglementation, concourent à limiter son 

exploitation qui est réservée à un usage sensible (AEP ou certaines industries) ; 

-  Nappe du Dogger (Bathonien). 

 

4.2.2 Contexte local 

 

Au droit du périmètre dô®tude élargi, il existe les nappes souterraines suivantes :  

-  La nappe des alluvions de la Seine (entre 3 et 6 m de profondeur) : elle est 

vuln®rable aux contaminations mais non utilis®e pour lôAEP ; 
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-  La nappe du Lutétien (environ 10m de profondeur) : présente dans les calcaires 

grossiers, directement sous les alluvions, elle est en communication directe avec la 

nappe des alluvions. Elle est également considérée comme vulnérable en raison de 

lôabsence de niveau imperméable les séparant de la surface ; 

-  La nappe des sables de Cuise (entre 20 à 30 m de profondeur) : elle repose sur les 

argiles plastiques du Sparnacien et est en relation hydraulique avec les nappes sus-

jacentes. Elle est également considérée comme vuln®rable en raison de lôabsence de 

niveau imperméable les séparant de la surface ; 

-  La nappe de la craie du Sénonien : elle est protégée par les argiles du Sparnacien ; 

-  La nappe de lôalbien : située dans les formations profondes des sables verts, elle a été 

atteinte à 542 m de profondeur à Andrésy, à proximité immédiate du périmètre PSMO 

et dans lôaire dô®tude ®largie. protégée par les argiles imperméables du Sparnacien, elle 

est considérée comme non vulnérable à une pollution provenant de la surface. 

 

NB : sur le périmètre potentiel, lôexploitation des carri¯res est de nature ¨ rehausser localement 

le niveau piézométrique de la nappe alluviale de la Seine. Par ailleurs, la suppression de 

lô®pandage et de lôirrigation depuis 2006 a eu une incidence sur lô®volution du niveau de la 

nappe phréatique. 

 

Concernant les 2 nappes principales les plus vulnérables du périmètre PSMO :  

Les matériaux constitutifs de la nappe alluviale sont essentiellement des graviers et des 

sables dans lesquels il est retrouvé fréquemment de gros blocs de grès provenant du 

démantèlement des terrains tertiaires. Le lit de la Seine est plus ou moins colmaté. Les 

alluvions de la terrasse inférieure ont été remplacées par des alluvions modernes peu 

perm®ables. Il nôy a donc pas de bonne communication entre la Seine et la nappe alluviale, 

m°me si un ®quilibre hydrostatique semble sô®tablir entre les deux syst¯mes. 

Elle est alimentée par la nappe des calcaires, sous la forêt de Saint-Germain et semble en 

équilibre avec la Seine en berge. Ainsi, son niveau piézométrique varie de la cote 24 m NGF en 

forêt de Saint-Germain à la cote 20 m NGF en bordure de Seine. 

Lôexistence dôune relation hydraulique entre la Seine et la nappe alluviale est confirmée par les 

éléments suivants : 

-  Le niveau de base de la nappe semble d®termin® par le niveau dô®tiage maintenu par le 

barrage dôAndr®sy, situ® en aval de la STEP, soit ¨ environ 20 m NGF ; 

-  En période de crue importante, la nappe subit une montée générale de 20 à 30 cm, 20 

jours après le passage de la crue. 

-  Le sens dô®coulement de la nappe est orient® selon un axe Sud-est - Nord-Ouest, dirigé 

globalement vers la Seine. Toutefois, il peut être noté que le sens dô®coulement des 

eaux peut être modifié selon le régime hydraulique de la Seine. Ainsi, en période de 

hautes eaux, lôalimentation de la nappe alluviale peut d®pendre de la Seine. La 

perméabilité de la nappe alluviale est estimée à 5.10
-4

 m/s. 
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Lôaquif¯re du lut®tien est constitué par une alternance de marnes blanchâtres et jaunâtres et 

de bancs de calcaires durs. Cette nappe est une nappe libre en liaison avec la nappe des 

sables. La zone d'affleurement de la formation du Lutétien est globalement délimitée à l'ouest 

par les contours de la forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye. Elle constitue la zone de 

recharge du r®servoir. Les diff®rents essais de pompage effectu®s tendent ¨ t®moigner dôune 

perméabilité légèrement supérieure des calcaires, car ils engendrent un rabattement de 

moindre importance que celui qui peut être constaté dans les alluvions. Ainsi la perméabilité est 

estimée à 5.10
-3

 m/s. 

4.2.3 La qualité des eaux souterraines 

 

Dans le cadre de la r®alisation de lô®tude dôimpact relative ¨ la demande dôautorisation 

dôexploiter une carri¯re, une ®tude a ®t® men®e par HPC Envirotec sur la qualit® des eaux 

souterraines. Pour les eaux souterraines, les analyses suivantes ont été réalisées : 

Hydrocarbures totaux, Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), Hydrocarbures mono-

aromatiques (BTEX), Composés Organiques Volatils (COV), Éléments traces métalliques 

(ETM) (Cu, Pb, As, Ni, Hg, Cd, Cr tot, Zn) et PCB. 

Les résultats d'analyses sur les eaux souterraines indiquent l'absence d'éléments Traces 

Métalliques avec des concentrations mesurées systématiquement inférieures aux valeurs 

guides (décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001), des concentrations en HAP, hydrocarbures 

mono aromatiques (BTEX), COV et PCB inférieurs aux limites de quantification, des 

concentrations en hydrocarbures supérieures à la Valeur de Constat dôImpact (VCI) usage 

sensible en amont et en latéral hydraulique du secteur et inférieures au VCI sensible et non 

sensible des eaux en aval hydraulique. 

Les résultats de cette étude sont présentés en annexe 1. 

4.2.4 Vulnérabilité et sensibilité des eaux souterraines 

 

La vuln®rabilit® dôun aquif¯re repr®sente la facilit® avec laquelle un polluant atteint la nappe 

depuis la surface. Le degré de vulnérabilité est fonction du type de polluant (nature et quantité) 

mais également dôautres paramètres liés à la géologie. La sensibilité des eaux souterraines 

dépend non seulement de leurs caractéristiques physicochimiques, mais ®galement de lôint®r°t 

économique de la ressource et des usages (captages AEP, forages agricoles, puits 

domestiques). 

Les eaux souterraines peuvent présenter une vulnérabilité moyenne à forte vis à vis du 

périmètre potentiel. En effet, les aquifères potentiellement vulnérables sont la nappe des 

alluvions et la nappe des calcaires du Lutétien, situés en surface et en aval hydraulique du 

projet. Ils sont exploités pour différents usages (Cf. chapitre 4.2.5 page 67). Certains captages 

situés à proximité du périmètre PSMO ainsi quôen aval hydraulique utilisent des nappes 

profondes voire très profondes très bien protégées et pour lesquels la vulnérabilité vis à vis du 

projet est nulle (nappe des sables de lôAlbien, nappe des craies du S®nonien et nappe des 

craies du Campanien). 
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4.2.5 Usages des eaux souterraines 

 

Les eaux souterraines au droit du site sont exploitées par plusieurs captages destinés à 

lôalimentation en eau des activit®s agricoles et industrielles du site. Plusieurs captages dôeau 

potable en eau souterraine se trouvent également à proximité du site, sur les communes 

dôAch¯res, Andrésy et Saint-Germain-en-Laye. Ces captages font lôobjet dôarr°t®s de 

déclarations dôutilit® publique réglementant les activités autorisées au sein de différents 

périmètres : protection immédiate, rapprochée et éloignée. 

4.2.6 Captage dôalimentation en eau potable  

 

Selon les renseignements fournis par lôAgence R®gionale de la Sant® (ARS) des 

Yvelines, le périmètre PSMO se situe dans le périmètre de protection éloignée des 

forages du champ captant dôAndr®sy. Dôautres captages et p®rim¯tres de protection se 

situent également à proximité du site mais ne le concernent pas. LôARS du Val dôOise (95) ne 

fait pas mention de périmètre de protection sur le périmètre potentiel. 

 

La Figure 18 page 69 représente ces captages et périmètres de protection. Les prélèvements 

suivants peuvent être relevés : 

-  Les forages du champ captant dôAndr®sy : ils captent la nappe des alluvions à des 

profondeurs variant de 14 à 17 m. Les caractéristiques de ces captages sont présentés 

dans le tableau suivant : 

Tableau 7 ï forages du champ captant dôAndr®sy 

 

 

A ces puits en nappe alluviale sôajoute un forage profond PA qui capte les sables de 

lôAlbien ¨ une profondeur de 542 m avec un d®bit moyen de 1652 mį/j. Le périmètre de 

protection éloigné qui englobe le lit de la Seine et les berges, concerne la partie 

nord du périmètre potentiel. Ces p®rim¯tres de protection ont ®t® d®clar®s dôutilit® 

publique par lôarr°t® pr®fectoral du 3 f®vrier 1995. 
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-  Les forages du champ captant dôAch¯res-Saint Germain : les forages F2, F3, F4 et 

F5 composant ce champ captant permettent le prélèvement dans lôaquif¯re des 

calcaires du Lut®tien et des sables de lôYpr®sien. Ils ont des profondeurs de lôordre de 

30 m. Les débits moyens de ces ouvrages sont respectivement de 2140 m³/j, 2120 m³/j, 

1800 m³/j et 2000 m³/j. 

Le périmètre de protection rapproch® d®clar® dôint®r°t publique par lôarr°t® 

préfectoral du 11 août 2008 ne concerne pas le périmètre potentiel. Il peut être 

noté quôun captage est pr®sent sur la commune de Saint-Germain-en-Laye (captage 

Saint Germain SNCF Ach¯res). Il sôagit dôune unit® de pompage utilisée pour 

lôalimentation en eau potable. Ce forage capte la nappe de lôalbien, aquif¯re profond qui 

nôest donc pas sous lôinfluence du projet. 
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Figure 18 : les usages en eau souterraine 
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En termes de protection des ouvrages des forages du champ captant dôAndr®sy, lôarr°t® 

préfectoral définit les éléments suivants : 

-  Dans le périmètre de protection éloigné, tous les dépôts, opérations, activités et 

installations interdites dans le périmètre de protection rapprochée sont ici soumis à 

autorisation pr®fectorale (en lôabsence de toute autre autorisation) ». Sont interdits dans 

le périmètre de protection rapprochée :  

o creusement de puits ou de forages é ; 

o lôouverture et lôexploitation de carri¯res,  

o la modification de topographie par ouverture dôexcavations permanentes ou 

durables ou par exhaussement avec des matériaux non inertes ; 

o la création ou la poursuite d'exploitation de déchets, détritus ou résidus 

d'aucune sorte, même la mise en dépôt vise au remblayage d'anciennes 

carri¯res ou excavations, ou r®sulte dôune activit® industrielle ou agricole ; 

o l'épandage superficiel, le déversement direct dans tout cours ou plan d'eau 

ainsi que le rejet sur le sol ou dans le sol par puisard, puits filtrant, ou ancien 

puits, d'eaux usées non traitées, et de toute matière susceptible de modifier la 

composition des eaux souterraines ; 

o la cr®ation de station dô®puration ; 

o l'installation de réservoirs ou dépôts de produits chimiques d'hydrocarbures, ou 

d'eau non potable ; 

o le passage de toute canalisation d'hydrocarbures liquides ou de produits 

chimiques ; 

o l'implantation d'un cimetière ; 

o le traitement à l'aide de produits phytosanitaires de la végétation des talus de la 

voie ferrée ; 

o les installations classées en application de la loi du 19 juillet 1975 si elles 

comportent un risque de pollution des eaux souterraines. 

-  lôutilisation de boues de stations dô®puration ou de compost dôordures m®nag¯res est 

soumises ¨ un plan dô®pandage, approuv® par lôARS ; 

-  tout déversement accidentel sur le sol ou dans l'eau, ainsi que toute pollution, est 

signalée sans retard au concessionnaire qui renforcera ses contrôles, et à 

l'administration ; 

-  tous travaux touchant au lit ou aux berges de lôOise ou de la Seine, doivent être 

préalablement portés à la connaissance du concessionnaire. 

4.2.7 Captage dôalimentation en eau industrielle et autres captages 

 

Les captages dôalimentation en eau industrielle situés en aval hydraulique de notre projet sont 

présentés dans le tableau qui suit. Cette liste est extraite de la base de données Infoterre du 

BRGM. Leur localisation se situe sur la Figure 18 page 69. 
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Tableau 8 ï captage dôalimentation en eau industrielle et autres captages 

Dénomination  Propriétaire  Profondeur  

01528X0007 Entreprise Paul Deschamps 10 m 

01528x0014 / F1 Ferme de la Garenne 90 m 

01528X0096 / P1 Usine de tuyaux Bonna 13 m 

01528X0167 / P2MR Usine de tuyaux Bonna 12 m 

01528X0168 / P3SP Usine de tuyaux Bonna 12 m 

01528X0199 / PZ3  - Superficiel  

01528X0198 / PZ2  - Superficiel 

01528X0201 / PZ5 - Superficiel 

01528X0197 / PZ1 - Superficiel 

01528X0200 / PZ4 - Superficiel 

01528X0204 / PZ3 - Superficiel 

01528X0202 / PZ1 - Superficiel 

01528X0207 / PZ5 - Superficiel 

01528X0206 / PZ4 - Superficiel 

01528X0205 / PZ4 - Superficiel 

 

 Note sur la station dô®puration du SIAAP : 

 

La station dô®puration du SIAAP située ¨ lôest du p®rim¯tre PSMO réalise également des 

captages dans les nappes sous-jacentes. Les pr®l¯vements dôeau de nappe par le site Seine 

Aval répondent à deux objectifs : 

-  fournir lôeau industrielle pour les besoins dôeau de Process ; 

-  rabattre la nappe pour éviter les effets de sous-pressions sur les ouvrages épuratoires 

lors de lôarr°t et de la vidange des ouvrages. 

 

Au droit de l'Unité de Production des Eaux et dôIrrigations (UPEI), les niveaux de nappe sont 

suivis par trois piézomètres. Ces piézomètres permettent de contrôler le rabattement de la 

nappe. Les volumes en 2008 sont les suivants : 

 

Tableau 9 ï volumes prélevés dans les nappes par le site du SIAAP 
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Les pompages influent fortement le niveau de la nappe au droit des installations dôUPEI. Les 

niveaux piézométriques se situent globalement en dessous de la cote 16 m NGF alors que le 

niveau de la nappe au repos devrait se situer au minimum à 20m NGF. 25% des volumes 

pompés sont rejetés à la Seine. 75% sont utilisés comme eau de Process. 

4.2.8 Risque de remontée de nappes 

 

Le risque de remontée de nappe est défini lorsque le niveau de la nappe atteint la surface du 

sol. La zone non saturée est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de 

la nappe. Plus la zone non saturée est mince, plus l'apparition d'un tel phénomène est 

probable. 

Sur le périmètre potentiel, selon les bases de données Internet, ce risque à une sensibilité 

qualifiée de faible à très faible. 

 

Figure 19 : risques de remontées de nappe 
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4.2.9 Synthèse sur les eaux souterraines 

 

Plusieurs aquifères concernent le périmètre dô®tude élargi : la nappe alluviale (quelques 

mètres de profondeurs) et la nappe du lutétien (environ 10 m de profondeur) qui sont 

vuln®rables aux pollutions. Dôautres nappes plus profondes sont ®galement pr®sentes 

mais elles sont protégées de par leur composante géologique. 

La qualité des eaux souterraines est en général assez bonne. Cependant une pollution 

aux sulfates a été constatée ¨ lôest du p®rim¯tre potentiel. Le SDAGE Seine Normandie 

d®finit des objectifs de qualit® pour les masses dôeaux souterraines du p®rim¯tre dô®tude 

élargi, à atteindre avant 2027 pour la plupart des masses dôeaux et avant 2015 pour 

certaines. 

Enfin, le Nord du périmètre PSMO est inclus dans le périmètre de protection éloigné du 

champ captant dôAndr®sy. Des usages industriels ont ®galement ®t® recens®s. 

 

NB : entre lô®tat « initial existant è et lô®tat ç initial projeté », le remplacement des alluvions 

anciennes par des remblais avec un coefficient de perméabilité plus faible pourra entraîner une 

modification des variations de la nappe alluviale, avec une modification du rechargement de ces 

nappes. 
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4.3 Contexte hydrologique (eaux de surface) 

Sources :  Agence de lôEau Seine Normandie 
SIAAP ï étude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 
GSM ï ®tude dôimpact de demande dôautorisation ICPE (juin 2008) 

 

Le périmètre dô®tude élargi est concerné par la Seine, ainsi que par lôOise. Il est aussi rattaché 

administrativement au bassin Seine-Normandie et sa gestion est encadrée par le SDAGE 

(Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau) du bassin Seine-Normandie. Outre 

ces deux cours dôeaux majeurs voisins, le site est parcouru par des canaux de drainage ou des 

fossés ayant un écoulement intermittent, en particulier en cas de fortes crues. La présence 

dô®tangs (notamment lô®tang des Fonceaux), issus dôanciennes zones dôextraction de 

matériaux, de bras de la Seine en partie comblés pour certains, et de drains, caractérisent 

également lôenvironnement du périmètre potentiel.  

 

À noter ®galement la pr®sence du barrage dôAndr®sy dans le lit mineur de la Seine, en aval de 

la zone dô®tude, qui conditionne les niveaux de Seine en basses et moyennes eaux. La 

Retenue Normale en amont du barrage est de 20.34 m NGF. Les Plus Hautes Eaux Connues à 

lôamont se situent ¨ une c¹te de 25 m NGF (Source : PPRI) et ¨ lôaval ¨ une c¹te 24,70 m NGF 

(Source : PPRI). 

4.3.1 Présentation générale de la Seine 

 

La Seine prend sa source sur le plateau de Langres, à 471 mètres d'altitude, non loin de Saint-

Seine l'Abbaye en Côte d'Or, à 30 km environ au nord-ouest de Dijon. Elle traverse 14 

départements et reçoit comme principaux affluents : 

-  sur sa rive gauche : lôYonne, le Loing, lôEssonne, lôEure et la Risle ; 

-  sur sa rive droite : lôAube, la Marne, lôOise et lôEpte. 

 

Son lit a été fortement aménagé, pour les besoins de la navigation, dans la traversée des 

agglom®rations, pour diminuer les risques dôinondations, etc.é Il peut ainsi être comptabilisé 19 

barrages, 25 écluses et 4 grands lacs-réservoirs. La Seine se jette ensuite dans la Manche au 

Havre. Son bassin versant total est de 79 000 kmĮ. Au niveau de lôagglom®ration parisienne la 

Seine présente un lit de 4 à 6 m environ de profondeur et de 130 à 200 mètres de largeur. Son 

lit forme de nombreux bras et îles. À partir de Paris elle réalise plusieurs vastes méandres, soit 

au niveau de : Boulogne, Gennevilliers, Chatou, Achères, Chanteloup é Côest au sein du 

m®andre dôAch¯res que sôinscrit le site dô®tude. 
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4.3.2 Caractéristiques hydrologiques et hydrauliques de la Seine 

 

En région parisienne, la Seine est suivie par trois stations hydrométriques de suivi des débits en 

amont de Paris ¨ Alfortville, ¨ Paris au niveau de la gare dôAusterlitz et en aval de Paris ¨ 

Poissy. La station dôAusterlitz se situe ¨ environ 65 km en amont du site. La station de Poissy 

se situe ¨ environ 10 kilom¯tres en aval. Dôapr¯s la Banque hydro, soit les donn®es 

hydrologiques de synthèse de 1974 à 2012 (station de la gare Austerlitz) et 1974 à 2010 

(station de Poissy), les écoulements mensuels et les principaux débits du fleuve au niveau de 

Paris sont les suivants : 

Figure 20 : débits moyens mensuels de la Seine à Austerlitz 

(Données calculées sur 39 ans de 1974 à 2012) 

 

Figure 21 : débits moyens mensuels de la Seine à Poissy 

(Données calculées sur 37 ans de 1974 à 2010) 

 

     

La Seine à Poissy  La Seine ¨ lôEst du p®rim¯tre PSMO 
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Tableau 10 ï données hydrauliques de la Seine à Poissy et Austerlitz 

 

Bassin 
versant  

(km²) 

QMNA 
5 

(m³/s) 

Module 
Interannuel  

(m³/s)  

Débit de crue 
biennale  

(m³/s)  

Débit de 
crue 

décennale  

(m³/s)  

Débit de crue 
cinquantennale  

(m³/s)  

Débit 
maximum 

connu  

(m³/s)  

Austerlitz 43 800 94,1 304 1 400 1 600 2 100 
1790 (14 

janvier 1982) 

Poissy 61 820 167 483 1 400 2 100 2 800 
2 100 (16 

janvier 1982) 

4.3.3 Pr®sentation g®n®rale de lôOise 

 

Ce principal affluent de la Seine prend sa source en Belgique dans les Ardennes, à 309 mètres 

d'altitude, sur la commune de Forges. Cette rivière au cours avoisinant 330 kilomètres, 

presqu'entièrement navigable et bordée de canaux sur 104 kilomètres, baigne Hirson, Guise, 

Ribemont, La Fère où elle reçoit la Serre, la ville de Compiègne en amont de laquelle elle reçoit 

un gros contributeur, l'Aisne, l'agglomération de Creil près de laquelle elle reçoit sur sa rive 

gauche, en amont la Brèche et en aval le Thérain, puis longe la forêt de Chantilly avant 

d'atteindre Pontoise. L'Oise se jette dans la Seine à 20 mètres d'altitude, en rive droite à 

Conflans-Sainte-Honorine. À cet endroit, le bassin versant de la rivière est de 14 200 km². 

4.3.4 Caractéristiques hydrologiques et hydrauliques de lôOise 

 

Selon la banque Hydro, lôOise poss¯de 3 stations dans le Val dôOise avant son rejet dans la 

Seine. Cependant, ces stations ne fournissent pas de données de débit sur ces dernières 

années. La 1
ère

 station fournissant des donn®es sur lôOise se situe ¨ Creil dans lôOise. Elle se 

situe à environ 60 km en amont de la confluence avec la Seine. Dôapr¯s la Banque hydro, soit 

les données hydrologiques de synthèse de 1960 à 2012, les écoulements mensuels et les 

principaux débits du fleuve au niveau de Creil sont les suivants : 

 

Figure 22 : débits moyens mensuels de lôOise à Creil 

(Données calculées sur 39 ans de 1960 à 2012) 

 

Source photo : EGIS Eau Source photo : EGIS Eau 
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Tableau 11 ï donn®es hydrauliques de lôOise à Creil 

 

Bassin  
versant  

(km²) 

QMNA 
5 

(m³/s) 

Module 
Interannuel  

(m³/s)  

Débit de crue 
biennale  

(m³/s)  

Débit de 
crue 

décennale  

(m³/s)  

Débit de crue 
cinquantennale  

(m³/s)  

Débit 
maximum 

connu  

(m³/s)  

Creil 14 200 31 108 340 550 730 
665 (5 février 

1995) 

 

4.3.5 La qualité des eaux superficielles 

 

En application de la DCE du 23 octobre 2000, lôarr°t® du 25 janvier 2010 relatif aux m®thodes 

et crit¯res dô®valuation de lô®tat ®cologique, de lô®tat chimique et du potentiel ®cologique des 

eaux de surface (pris en application des articles R.212-10, R212-11 et R.212-18 du code de 

lôenvironnement) ®tablit les limites des classes dô®tat ®cologique, dô®tat chimique et de potentiel 

®cologique des eaux de surface. Ainsi, lô®tat des masses dôeau se d®cline en cinq classes de 

qualité, principalement sur la base de paramètres biologiques (Indice Biologique Global 

Normalisé, Indice Biologique Diatomée, poissons), mais également de paramètres physico 

chimiques et hydro morphologiques sous-tendant la biologie. 

LôIndice Biologique Global Normalis® ou IBGN et lôIndice Biologique Diatom®e ou IBD sont deux 

méthodes standardisées utilisées en écologie appliquée afin de déterminer la qualité biologique 

d'un cours d'eau.  

 

Auparavant, jusquô¨ la publication de lôarr°t® du 25 janvier 2010, d®finissant le système S3EE 

pour lô®valuation de lô®tat des masses dôeau, la qualit® globale des cours dôeau ®tait ®valu®e 

selon le système SEQ-Eau. Ce Syst¯me dôÉvaluation de la Qualit® de lôeau des cours dôeau 

fond® sur la notion dôalt®ration (d®gradation de la qualit® des cours dôeau par diff®rents 

paramètres). 

Pour tout nouveau projet susceptible dôavoir une incidence sur le milieu eau, lôimpact doit °tre 

®valu® afin de v®rifier que lôatteinte de lôobjectif du bon ®tat ®cologique ne soit pas compromise 

par ce seul projet. Lôensemble des points de suivi analys®s ci-après suivent les référentiels 

DCE et SEQ-EAU. 

Les classes de qualité et les différents seuils réglementaires sont fournis en annexe 2. 

 

 Les points de mesures 

 

Le Service de Navigation de la Seine (SNS) assure un suivi de la qualit® de la Seine. Jusquôen 

2006, il sôagissait du R®seau National de Bassin (RNB). Depuis 2007, dans le cadre de la mise 

en îuvre de la DCE, le r®seau RNB a ®t® remplac® par le R®seau de Contr¹le de Surveillance 

(RCS), contrôlant en permanence la qualité des eaux et par le Réseau de Contrôle 

Opérationnel (RCO), contrôlant uniquement la qualité des eaux en cas de pollution avérée. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cologie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cours_d%27eau
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La Seine est suivie dans le cadre de ce réseau de contrôle, au niveau de : 

-  Sartrouville (au niveau du pont de la RN 308), située à environ 6 km en amont ; 

-  Conflans-Sainte-Honorine (passerelle), située dans le périmètre dô®tude élargi ; 

-  Poissy (au niveau du pont de la RD 190), située à environ 10 km en aval. 

Enfin, concernant lôOise la station de mesure se situe ¨ Conflans-Sainte-Honorine juste avant la 

confluence avec la Seine. 

 

Figure 23 : Réseau des stations de surveillance de la qualité des eaux superficielles 

(Source : agence de lôeau Seine Normandie) 

 

 

 Les paramètres physico-chimiques 

 

Les Tableau 12 et Tableau 13 présentent les résultats des analyses, en 2009 et 2010 pour 

Sartrouville, Conflans-Sainte-Honorine et Poissy pour la Seine ainsi que pour Conflans-Sainte-

Honorine pour lôOise, pour les param¯tres physico-chimiques soutenant la biologie mentionnés 

dans la circulaire du 25 janvier 2010.  

Poissy Sartrouville 

Conflans-Sainte-

Honorine 
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Tableau 12 ï qualité physico chimique des eaux de la Seine 

Paramètres  Sartrouville  Conflans -Sainte -Honorine  Poissy  Limite de bon état écologique  

Bilan de lôoxyg¯ne 

02 dissous 9,8 9,64 10,15 ] 8-6 ] 

Saturation en 02 94,2 90,13 96,74 ] 90-70 ] 

DBO5 1,6 3,50 2,98 ] 3-6 ] 

Température 14,9 14,45 13,85 ] 24-25,5 ] 

CO dissous 2,8 3,4 - ] 5-7 ] 

Nutriments 

PO4
3-

 1,82 0,91 1,29 ] 0,1-0,5 ] 

Pt 0,12 0,00* 0,03 ] 0,05-0,2 ] 

NH
4+

 0,2 1,34 1,44 ] 0,1-0,5 ] 

NO
2-

 0,17 0,73 - ] 0,1-0,3 ] 

NO
3-

 27,0 29,0 - ] 10-50 ] 

pH 7,7 7,81 7,94 pH min : ] 8,2-9 ] 

* valeur en dessous des seuils de détection 

Tableau 13 ï qualit® physico chimique des eaux de lôOise 

Paramètres  Conflans -Sainte -Honorine  Limite de bon état écologique  

Bilan de lôoxyg¯ne 

02 dissous 10,06 ] 8-6 ] 

Saturation en 02 93,22 ] 90-70 ] 

DBO5 1,92 ] 3-6 ] 

Température 13,28 ] 24-25,5 ] 

CO dissous - ] 5-7 ] 

Nutriments 

PO4
3-

 0,95 ] 0,1-0,5 ] 

Pt 0,01 ] 0,05-0,2 ] 

NH
4+

 0,04 ] 0,1-0,5 ] 

NO
2-

 - ] 0,1-0,3 ] 

NO
3-

 - ] 10-50 ] 

pH 7,95 pH min : ] 8,2-9 ] 

 

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

 

On constate que la Seine et lôOise ne poss¯dent pas une bonne qualit® physico-

chimique. Les paramètres déclassants sont les matières phosphatées et azotées pour la 

Seine et les matières phosphat®es pour lôOise. 
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 Les paramètres chimiques 

Dans lôeau, les normes de qualité chimique sont établies en concentration moyenne annuelle 

(NQE-MA = Norme de Qualité Environnementale ï Moyenne Annuelle) et, pour certaines 

substances, également en concentration maximale admissible (NQE-CMA). Pour une 

substance donnée, la norme est respectée lorsque la NQE-MA et la NQE-CMA, quand cette 

dernière est définie, sont respectées. 

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats des analyses, en 2009 et 2010 pour 

Sartrouville, Conflans-Sainte-Honorine et Poissy pour la Seine ainsi que pour Conflans-Sainte-

Honorine pour lôOise, pour les param¯tres chimiques soutenant la biologie mentionn®s dans 

lóarr°t® du 25 janvier 2010 

Tableau 14 ï qualité chimique des eaux de la Seine 

Paramètres  Sartrouville  
Conflans -Sainte -

Honorine  
Poissy  NQE 

PESTICIDES 

Alachlore < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,3 

Atrazine < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,6 

chlorfenvinphos < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,1 

Chlorpyriphos-éthyl < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,03 

Diuron 0,012 0,021 0,015 0,2 

Somme endosulfan < 0,002 < 0,001 < 0,001 0,005 

Hexachlorobenzène < 0,001 < 0,001 < 0,001 0,01 

Somme hexachlorocyclohexane 0,005 0.006 0.005 0,1 

Isoproturon 0,016 0,015 0,015 0,3 

Pentachlorobenzène < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,007 

Pentachlorophénol < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,4 

Simazine < 0,02 < 0,02 < 0,02 1 

POLLUANTS INDUSTRIELS 

Anthracène < 0,005 < 0,005 < 0,005 0,1 

Benzène < 0,5 < 0,5 < 0,5 10 

Somme BDE 0,00015 0,0004 0,0006 0,0005 

C10 ï C13 ï chloroalcanes < 10 < 10 < 10 0,4 

Dichloroéthane 1,2 < 1 < 1 < 1 10 

Dichlorométhane < 5 < 5 < 5 20 

Ethyl hexyl épithalate 0,74 1 1 1,3 

Fluoranthène 0,018 0,015 0,016 0,1 

Héxachlorobutadiène < 0,01 < 0,01 < 0,01 0,1 

Naphtalène 0,041 0,6 0,55 2,4 

4 ï n ï nonylphénol - - - 0,3 

4 ï tert ï octylphénol < 0,01 0,010 < 0,01 0,1 



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 81 sur 274  
 

 

Paramètres  Sartrouville  
Conflans -Sainte -

Honorine  
Poissy  NQE 

Benzo (a) pyrène 0,008 0,011 0,010 0,05 

Somme benzo (bk) fluoranthène 0,015 0,019 0,018 0,03 

Somme benzo (g,h,i) pérylène 

+ indéno (1,2,3 cd) pyrène 

0,017 0,021 0,020 0,002 

METAUX LOURDS 

Cadmium < 0,15 < 0,15 < 0,15 0,15 

Plomb 1,7 2,1 1,8 7,2 

Mercure < 0,02 < 0,02 < 0,02 0,05 

Nickel 1 1,75 1,60 20 

Cuivre 2,97 3,27 2,91  

Zinc 9 13,92 12,42  

AUTRES POLLUANTS 

Tétrachlorure de Carbone < 1 < 1 < 1 12 

Somme pesticides cyclodiènes 

(aldrine, dieldrine, endrine, isodrine) 

0,005 0,004 0,005 0,01 

DDT total 0,004 0,005 0,004 0,01 

Tétrachloroéthylène < 0,5 < 0,5 < 0,5 10 

trichloroéthylène < 0,1 < 1 < 0,1 10 

 

Respect de la NQE Dépassement de la NQE 

Tableau 15 ï qualit® chimique des eaux de lôOise 

Paramètres  Sartrouville  NQE 

PESTICIDES 

Alachlore < 0,01 0,3 

Atrazine < 0,02 0,6 

chlorfenvinphos < 0,02 0,1 

Chlorpyriphos-éthyl < 0,02 0,03 

Diuron 0,02 0,2 

Somme endosulfan < 0,002 0,005 

Hexachlorobenzène < 0,001 0,01 

Somme hexachlorocyclohexane - 0,1 

Isoproturon 0,15 0,3 

Pentachlorobenzène < 0,01 0,007 

Pentachlorophénol < 0,01 0,4 

Simazine < 0,02 1 
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Paramètres  Sartrouville  NQE 

POLLUANTS INDUSTRIELS  

Anthracène < 0,005 0,1 

Benzène < 0,5 10 

Somme BDE 0,0005 0,0005 

C10 ï C13 ï chloroalcanes < 10 0,4 

Dichloroéthane 1,2 < 1 10 

Dichlorométhane < 5 20 

Ethyl hexyl épithalate - 1,3 

Fluoranthène 0,15 0,1 

Héxachlorobutadiène < 0,01 0,1 

Naphtalène - 2,4 

4 ï n ï nonylphénol - 0,3 

4 ï tert ï octylphénol < 0,01 0,1 

Benzo (a) pyrène 0,010 0,05 

Somme benzo (bk) fluoranthène 0,15 0,03 

Somme benzo (g,h,i) pérylène 

+ indéno (1,2,3 cd) pyrène 

0,020 0,002 

METAUX LOURDS  

Cadmium 0,09 0,15 

Plomb 5,00 7,2 

Mercure - 0,05 

Nickel 2,82 20 

Cuivre   

Zinc   

AUTRES POLLUANTS  

Tétrachlorure de Carbone  12 

Somme pesticides cyclodiènes 

(aldrine, dieldrine, endrine, isodrine) 

0,005 0,01 

DDT total 0,004 0,01 

Tétrachloroéthylène < 0,5 10 

trichloroéthylène < 0,1 10 

 

Respect de la NQE Dépassement de la NQE 
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La Seine et lôOise ne présentent pas une bonne qualité chimique. Les paramètres 

déclassants sont certains polluants industriels (notamment la somme des benzo (g,h,i) 

pérylène et les indéno (1, 2, 3 cd) pyrène) et certains métaux lourds (comme le cuivre et 

le zinc). 

Ces pollutions dôorigine essentiellement industrielle mais ®galement domestique sôexpliquent 

par le contexte industrialisé des bords de Seine en région parisienne et la présence de la STEP 

Seine aval du SIAAP en amont direct du site.  

4.3.6 Usages des eaux superficielles 

 

Les eaux de la Seine trouvent de multiples usages fonctionnels et récréatifs. Les principaux 

usages de l'eau sur la zone d'étude consistent en la production d'eau potable, la vie piscicole, la 

baignade, le nautisme, le transport, l'irrigation de même que l'utilisation de l'eau à des fins de 

production industrielle. 

 

 Production dôeau potable 

 

À lôamont de Paris, la Seine est utilis®e pour la production dôeau potable. Environ 75 % de l'eau 

potable distribuée par les réseaux publics de l'agglomération parisienne proviennent de la Seine 

à l'amont de Paris (330 Mm³/an) et de ses affluents, la Marne (240 Mm³/an) et l'Oise (50 

Mmį/an). Les pr®l¯vements dans la Seine les plus proches sont effectu®s au niveau de lôusine 

de Croissy sur Seine à environ 15 km en amont. Les captages en nappe sont recensés dans le 

chapitre 4.2.6 page 67. 

 

 Lôassainissement 

 

La zone dô®tude est marqu®e par la pr®sence de la STEP Seine aval du SIAAP. Les réseaux 

d'assainissement sont gérés par des syndicats intercommunaux d'assainissement dont celui de 

l'agglomération parisienne (SIAAP) avec lequel sont associés 47 communes de la région Ile-de-

France.  

Le rejet de la station est remarquable tant sur le plan quantitatif que qualitatif avec un rejet de 

l'ordre de 1 800 000 m³/jour en 2013 (soit environ 21 m³/s à comparer au débit quinquennal de 

la Seine à Paris -Austerlitz de 75 m³/s) et un abattement moyen de la pollution de : 

-  89% pour les matières en suspension (MES) ; 

-  86% pour la Demande biologique en oxygène (DB05) ; 

-  75% pour la demande chimique en oxygène (DCO) ; 

-  11% pour l'azote organique ammoniacal (NTK) ; 

-  50 % pour le phosphore total. 

Le débit de rejet de la STEP d'Achères représente 30% du débit quinquennal de temps sec de 

la Seine. 
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Le site Seine Aval du SIAAP 

 

 Activités halieutiques 

 

La pêche sur la Seine est une activité de loisir très pratiquée. La pêche professionnelle a 

quasiment disparu en Seine. La Seine est classée en deuxième catégorie piscicole. La 

fréquentation par les pêcheurs est difficile à estimer, tant le long de la Seine, que sur les étangs 

proches. Lôassociation de p°che la plus proche est situ®e ¨ Triel-sur-Seine ¨ lôaval de notre 

zone dô®tude. 

 

 Navigation 

 

La Seine est navigable sur une distance de 535 km depuis son embouchure. La Seine dans 

toute sa travers®e de lôagglom®ration parisienne peut °tre utilis®e pour la navigation 

commerciale. Côest un axe de transport non satur®e avec une réserve de capacité importante. 

Avec près de 9 millions de tonnes transportées en aval de Conflans-Sainte Honorine, la Seine 

est le fleuve le plus fréquenté de l'Europe occidentale après le Rhin. Le réseau est géré par 

Voies Navigables de France (VNF). Les dimensions de la Seine la classe en voie d'eau de 

grand gabarit (3000 à 5000 tonnes) permettant d'accueillir un trafic de convois lourds ou 

volumineux (4 couches de conteneurs) et d'assurer plusieurs fonctions : desserte de 

l'agglomération parisienne par l'intermédiaire des sites de Ports de Paris, desserte des sites 

industriels riverains ... 

Les matériaux de construction représentent les deux tiers du trafic par eau dans les Yvelines, 

principalement en chargement de la craie et des granulats alluvionnaires, et en déchargements 

des déblais et gravois provenant des chantiers de Paris et de la première couronne. Viennent 

ensuite les produits pétroliers, qui alimentent notamment la centrale EDF de Porcheville, les 

produits agricoles, les automobiles .... 
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Les ports du Havre, de Rouen et de Paris se sont regroupés au sein du GIE HAROPA pour 

favoriser le d®veloppement de lôaxe Seine. 

Le projet de canal Seine-Nord Europe est lié à la volonté politique de développer la voie d'eau 

comme mode de transport alternatif des marchandises. L'aménagement d'un canal à grand 

gabarit entre le bassin de la Seine-Oise et le bassin du Nord permettra d'apporter un trafic 

additionnel sur la voie d'eau. 

 

 Navigation de loisir 

 

La Seine est également très fréquentée pour le tourisme fluvial et par les embarcations légères. 

Au niveau de Conflans, il peut être recensé la pr®sence dôune centaine de p®niches amarr®es 

au quai. Ces p®niches sont en majorit® habit®es ¨ lôann®e et se déplacent peu. Il peut 

également être recensé la pr®sence dôun port de plaisance en rive gauche à Conflans.  

Lôembarcad¯re de bateaux de transports de passagers au centre-ville de Conflans-Sainte-

Honorine géré par Ports de Paris permet des départs pour des croisières sur la Seine 

principalement organisées par lôOffice du Tourisme de Conflans. Il accueille ®galement les 

escales des paquebots fluviaux effectuant des croisières avec hébergement entre Paris et les 

ports Hauts-normands (190 escales en 2011).  

Il faut également noter la présence de deux bacs permettant la traversée de la Seine au niveau 

de la Frette et dôHerblay fonctionnant gratuitement les week-end et jours f®ri®s dôavril ¨ octobre. 

Ils sont aujourdôhui destin®s aux promeneurs. Lôacc¯s par bateaux ¨ lô´le de Nancy face au 

périmètre PSMO à partir dôAndr®sy est en service entre la mi-avril et début novembre. 

 

 Baignade 

 

La baignade est interdite dans la Seine, en région parisienne. La qualité des eaux de la Seine 

est en effet insuffisante pour permettre la baignade. Les concentrations en coliformes 

constatées excèdent très souvent en temps sec comme en temps de pluie les limites prescrites 

par le décret du 20 septembre 1991 concernant les baignades en eau douce. 

 

 Sports nautiques 

 

De nombreux sports nautiques sont pratiqués dans la Seine. Les bases nautiques les plus 

proches du site sont : 

-  la Frette sur Seine pour la voile et la planche à voile ; 

-  Andrésy pour lôaviron ; 

-  Herblay pour le ski nautique. 
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Lôarr°t® du 23 juillet 1980, modifi® par lôarr°t® du 28 ao¾t 1992 et par lôarr°t® du 28 d®cembre 

1994 réglemente la navigation de plaisance et des activités sportives et touristiques sur le 

fleuve Seine dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du 

Val-dôOise et des Yvelines. La pratique des sports ¨ voile est interdite au droit du site. La 

pratique des sports motonautiques est autoris®e du point kilom®trique 53 (aval de lôile de 

Corbière) au PK 67 (aval de lôile dôHerblay). Le canotage et lôaviron sont autoris®s sous 

certaines conditions de sécurité. 

4.3.7 Le risque Inondation 

 

Lôensemble de la zone dô®tude est concern® par le risque inondation li® aux d®bordements de 

la Seine. Ce dernier est traduit par le plan de prévention des risques inondations de la Seine, 

prescrit le 28/07/1998 et approuvé le 30/06/2007. Le zonage associé à ce PPRI est représenté 

à la Figure 25 page 89.  

Le périmètre PSMO fait lôobjet dôun traitement particulier dans le PPRI, sur la commune 

dôAch¯res, en fonction des enjeux ®conomiques associ®s ¨ la partie de la plaine dôAch¯res ¨ 

lôaval de la RN 184 donnant lieu au Plan Global dôAm®nagement (zone bleue et verte indic®e du 

PPRI) de la plaine dôAch¯res - Poissy. 

Ce PGA de la plaine dôAch¯res est mis au point dans le cadre dô®tudes men®es par un 

groupement de commandes regroupant la ville dôAch¯res, lôÉtat, lô®tablissement public ç Ports 

de Paris », le Conseil Général des Yvelines, la Société Peugeot Citroën Automobiles SA et la 

ville de Poissy.  

Ce plan vise ¨ coordonner lôensemble des projets des commanditaires sur la plaine 

(respectivement lôextension ou la cr®ation de zones dôactivit®s par la ville dôAch¯res, le projet de 

lôA 104, le projet de Port Seine-Métropole Ouest (PSMO), le franchissement de la Seine par le 

doublement de la RD 30 et lôextension potentielle de lôusine PSA).  

« Lôobjectif du Plan Global dôAm®nagement est dôorganiser lôimplantation et le d®veloppement 

des activit®s dans la plaine dôAch¯res, en fonction des contraintes hydrauliques dans un souci 

de d®veloppement durable permettant dôint®grer les diff®rents projets de chacun des membres 

du groupement » Source Rapport final PGA mars 2011.  

Sur la base dôune ®tude hydraulique et dôune synth¯se des diff®rents projets, le PGA propose 

une mutualisation des compensations avec des sc®narios dôam®nagements et une analyse de 

leurs impacts.  

Le PGA est parfaitement compatible avec le projet de port dans le périmètre potentiel. 

 

NB : la commune dôAndr®sy est ®galement concern®e par un PSS associ® aux d®bordements 

de lôOise, approuv® depuis le 26/12/1995. Cependant, ce dernier, relatif aux d®bordements de 

lôOise, ne concerne pas le p®rim¯tre potentiel. 
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Les zones définies au sein du PPRI sont présentées sur la figure ci-après. 

 

Figure 24 : Zones définies par le PPRI des Yvelines 

 

 

 

 

  



Egis Eau Milieu physique 

 

1667-EGE-SDP-M1C-RA-001 ï B- D                                             Page 88 sur 274  
 

 

Le p®rim¯tre dô®tude ®largi est concern® par la Seine et lôOise, qui ne poss¯dent pas une 

bonne qualit® chimique (pollutions dôorigine industrielle et certains m®taux lourds). 

Les principaux usages de l'eau sur le périmètre PSMO et à proximité consistent en la 

production d'eau potable, la vie piscicole, la baignade, le nautisme, le transport, 

l'irrigation de même que l'utilisation de l'eau à des fins de production industrielle. 

Le périmètre est concerné par le PPRI de la Seine, et par le SDAGE qui limite notamment 

le débit de fuite des ouvrages. Le SDAGE donne une contrainte forte de limitation des 

débits de fuite mais non contradictoire avec le projet. 

 

NB : le contexte hydrologique (eaux superficielles) sera inchang® entre lô®tat « initial existant » 

et lô®tat ç initial projeté ». Seule une réorganisation spatiale des zones inondables aura lieu, 

avec une adaptation de la remise en état du périmètre potentiel, en fonction des 

caractéristiques du projet et de la conformité avec le PPRI. Cette réorganisation conservera les 

conditions dô®coulement du fleuve dans lô®tat actuel.  

 

NB : le PPRI décrit dans les pages pr®c®dentes est susceptible dô®voluer vers une d®marche ¨ 

une échelle supérieure à celle du niveau départemental actuel. Cette démarche est 

actuellement en cours (¨ laquelle Ports de Paris est associ®). Il sôagit de lô®laboration suivant le 

décret 2011-227 du 2 mars 2011 du Plan de Gestion des Risques Inondation (PGRI) qui est la 

concr®tisation en France de la mise en îuvre de la Directive Europ®enne ç inondation » du 

23/10/2007. Lô®chelle retenue est celle du bassin Seine Normandie. Le calendrier retient 

lô®laboration du PGRI avant fin 2015. 

Ainsi, les PPRI et d®cisions administratives dans le domaine de lôeau devront °tre compatibles 

ou rendus compatibles avec les dispositions du PGRI Seine-Normandie, lorsque ce dernier sera 

en vigueur. 
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Figure 25 : zonage du PPRI de la Seine 
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5 Qualité des sédiments 

Source :  SIAAP ï ®tude dôimpact de la refonte global du site de Seine Aval (juillet 2011) 

 

Afin de caract®riser la qualit® des s®diments de la Seine au droit de la zone dô®tude, lô®tude 

dôimpact de la refonte du site Seine Aval du SIAAP a été utilisée. En effet, de par lôexistence de 

la station Seine Aval, le SIAAP réalise un suivi de la qualité de la Seine au droit des rejets 

Seine Aval et Seine Grésillons entre Achères et Triel-sur-Seine. Les résultats qui sont fournis ici 

sont issus des campagnes 2007, 2008 et 2009. 

NB : depuis 2010, ce suivi nôest plus assur®. 

Ainsi, dans le cadre du suivi de la qualit® de la Seine r®alis® par le SIAAP ¨ lôamont et ¨ lôaval 

de la station Seine aval, des analyses de sédiments ont été régulièrement réalisées par la 

société Hydrosphère jusquô¨ 2010. Il convient de souligner que ces prélèvements sont faits 

directement dans le panache du rejet de lôusine Seine Aval. Dans notre périmètre dô®tude 

élargi, les sites étudiés sont les stations : 

-  Achères amont (A1), située à une centaine de mètres en amont des anciens exutoires 

de la station dô®puration (PK 62), sur la rive gauche de la Seine, ¨ 1.7 km de lôeffluent 

actuel ; 

-  Ach¯res aval (A2) situ®e ¨ 1 km en aval de lôeffluent de la station dô®puration (PK 65) et 

¨ 4 km de la station A1. Elle se situe ®galement en amont imm®diat de lô´le dôHerblay, 

en rive gauche de la Seine ; 

-  Ach¯res aval ®loign® (A3) situ®e ¨ 12 km en aval de lôeffluent de la station dô®puration 

(PK 76) et à 11 km de la station A2 et en amont de lôusine Seine Gr®sillons ; 

-  On comparera également les niveaux avec la station 3 (bras gauche de la Seine à Triel 

en aval de Seine Grésillons et à 20 km en aval du rejet de Seine aval). 

 

Figure 26 : localisation des stations de suivi de la qualité de la Seine 

 

P®rim¯tre dô®tude 
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Trois séries de paramètres sont analysées sur les sédiments : 

-  Série 1 : composants de base (matières organiques, azote, phosphore) ; 

-  Série 2 : métaux lourds (Arsenic, Cadmium, Chrome total, Cuivre, Mercure, Nickel, 

Plomb, Zinc et Étain) ; 

-  Série 3 : micropolluants organiques (Hydrocarbures, HAP, PCB, AOX). 

Les composants de base et les métaux lourds ont été analysés sur la fraction fine (< 100 ɛm), 

les métaux lourds ont été également analysés sur la fraction brute (< 250 ɛm) ainsi que les 

hydrocarbures totaux (non miscibles). Le niveau de contamination des sédiments en métaux 

lourds est ®valu® ¨ partir de lôindicateur de pollution métallique (MPI) proposé dans le cadre du 

programme du PIREN-Seine (février 2002). 

Lôindice se base sur les diff®rences de concentration en m®taux lourds mesur®es dans 

lô®chantillon et les teneurs th®oriques que cet ®chantillon aurait en lôabsence de toute pollution 

(bruit de fond pré-anthropique estimé à Poses (Meybeck et al., 2003)). Les indices sont calculés 

de la manière suivante : 

-  IC : indice de pollution= (métal mesuré ï métal théorique)/ métal théorique ; 

-  MPI : indicateur de pollution métallique = IC Cd + IC Cu + IC Pb + IC Zn + 1/8 IC Hg (le 

mercure est divisé par huit en raison de son extrême sensibilité à la pollution). 

Le niveau de contamination est d®termin® ¨ partir de lô®chelle de contamination pour le bassin 

versant de la Seine : 

Tableau 16 ï Indice de pollution métallique 

 

5.1 La qualité physico-chimique des sédiments (2009) 

 

 Série 1 : Composants de base 

En amont du site, les teneurs en composant de base sont relativement faibles. Au niveau du 

site et en aval, le carbone organique augmente fortement, le phosphore, un peu moins, 

principalement sur la fraction fine. Le rejet de la station Seine aval du SIAAP contribue 

notamment à une élévation des concentrations en composés organiques et phosphorés dans 

les sédiments du fleuve. 

Sur la station A3, les teneurs en carbone organique et en matières organiques diminuent 

significativement. Lôeffluent de lôusine Seine Aval semble avoir encore un impact sur les 

sédiments de la Seine plus de 20 km en aval de ses rejets (station 3 à Triel). 
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Les concentrations en azote Kjeldahl (lôazote pr®sent sous les formes organiques et 

ammoniacales ¨ lôexclusion des nitrates et nitrites) sont systématiquement inférieures à 0.05 

mg/l sur lôensemble des stations. Le rejet de Seine Aval, ne participe pas, a priori, ¨ la 

dégradation de la qualité des sédiments via la libération de matières azotées.  

Le site Seine Aval semble donc responsable dôune l®g¯re hausse des compos®s organiques et 

phosphorés dans les sédiments du fleuve sans toutefois engendrer une pollution notable. 

 

 Série 2 : Métaux lourds 

Analyse des s®diments bruts (<250ɛm) : les teneurs en métaux lourds sur tout le linéaire 

sont tr¯s variables dôune station ¨ lôautre. La contamination est considérée comme notable sur 

les stations A1, A2, importante sur la station A3 et très forte sur la station 3 (Triel). Ces résultats 

sont tr¯s diff®rents dôune ann®e à lôautre. Au vu de ces r®sultats, il nôexiste aucune concordance 

réelle entre les stations permettant dôexpliquer les variations obtenues et de d®finir quelle est 

lôimplication des rejets des STEP dans la contamination des sédiments bruts du fleuve. 

 

Analyse des s®diments fins (<100ɛm) : en 2009, une contamination ç extr°me è sôobserve 

dès la station de référence A1 avec des teneurs très élevées en mercure. Cette tendance se 

poursuit en aval immédiat puis les concentrations diminuent fortement vers lóaval. 

Tableau 17 ï contamination métallique de la fraction fine des sédiments 

 

 

 Série 3 : Micropolluants organiques 

Concernant les hydrocarbures totaux, les HAP et les PCB, il peut être observé que le rejet de 

lôusine Seine Aval génère une contamination systématique des sédiments. Aucune incidence 

particuli¯re nôest r®v®l®e en regard des Organo Halog®n®s Absorbables (AOX). 

 

 Synthèse sur la qualité physico-chimique 

 

Si les résultats des suivis de 2004 à 2009 sont comparés, entre lôamont et lôaval, il peut être 

remarqué que la qualité des sédiments de la Seine semble être influencée par le rejet de la 

station dô®puration Seine aval. En effet, une hausse significative des matières organiques est 

observée, des phosphores totaux et des HAP en aval immédiat de ses rejets. 

En 2009, par rapport aux autres années de suivis, les sédiments ont une qualité nettement 

meilleure, du point de vue des teneurs en hydrocarbures, sur lôensemble du p®rim¯tre dô®tude 

élargi. Lôusine Seine Aval ne contribue ¨ la d®gradation de la qualit® des s®diments quôen aval 

immédiat de son rejet. 
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Pour les métaux lourds, aucune tendance ne peut être observée. Les concentrations sont 

variables dôun site ¨ lôautre et dôune ann®e ¨ lôautre. Les concentrations en PCB relevées en 

2009 sôam®liorent par rapport aux années précédentes en amont du rejet de lôusine Seine Aval. 

Elles deviennent en revanche nettement plus élevées en aval du rejet par rapport aux années 

pr®c®dentes. Elles sont encore assez importantes en rive gauche de la Seine jusquô¨ la 

station 3. 

Globalement, les variations enregistr®es dôune station ¨ lôautre, ne permettent pas de faire 

ressortir une tendance générale. Cependant, la contamination des sédiments mesurée ces 

dernières années est encore très élevée notamment sur la station localisée en aval des rejets 

de lôusine Seine Aval. 

 

NB : il nôa pas ®t® possible de d®terminer lô®volution de ces quantit®s mesur®es sur ces 2 

dernières années, les suivis nô®tant plus assurés depuis 2010. 

5.2 La qualité biologique des sédiments 

 

Lô®valuation de la qualit® biologique des s®diments repose sur le calcul de lôindice oligoch¯tes 

IOBS (Indices Oligochètes de Bioindication des Sédiments ï NF T 90-390), qui prend en 

compte le nombre dôesp¯ces pr®sentes dans les ®chantillons et la proportion de Tubificidae. 

Cet indice est de la forme IOBS = 10 S T-1 

-  où S = nombre total d'espèces par échantillon ; 

-  T = pourcentage du groupe dominant de Tubificidae, avec ou sans soies capillaires. 

L'indice varie de 0 (toxicité maximale) à 6 ou plus. Les classes de qualité biologique des 

sédiments sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 18 ï classe de qualité biologique des sédiments 

 

 

Dans le cadre du suivi de la qualité de la Seine réalisé par le SIAAP, des IOBS sont 

régulièrement réalisées depuis 2000 par Hydrosphère. Dans notre périmètre dô®tude élargi, les 

sites A1, A2 et A3 ont été étudiés. Les résultats du suivi réalisés en juillet 2009 sont détaillés 

dans le tableau suivant. 
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Tableau 19 ï qualité biologique des sédiments de la Seine en 2009 

 

 

Dôune fa­on g®n®rale, le peuplement dôoligoch¯tes est peu diversifié et les densités peuvent 

être très faibles. Une très nette prédominance des Tubificidae, taxon polluorésistant, et une 

d®gradation de lôIOBS entre lôamont et lôaval du site avec des IOBS, sont observées, variant de 

0.9 à 0.7 puis 0.6. Toutefois, la qualit® des s®diments de la Seine est dôores et d®j¨ mauvaise 

en amont du site (station A1). Au droit de la zone dô®tude, la station A2 met en ®vidence une 

pullulation des oligochètes 

Globalement, les variations de lôIOBS restent faibles et biologiquement non 

significatives. La qualité biologique des sédiments de la Seine est mauvaise, voire très 

mauvaise. Les formes polluorésistantes dominent largement les peuplements et 

notamment les formes sans soies capillaires. 

Les résultats synthétiques des suivis antérieurs sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 20 ï qualité biologique des sédiments de la Seine de 2007 à 2009 

 

 

Depuis 2007, la qualité biologique des sédiments de la Seine est mauvaise (IOBS<1), à 

lôexception de 2008 au niveau de la station A1 avec un indice en limite de seuil (IOBS = 1). En 

amont du rejet de lôusine Seine Aval, la qualit® biologique des s®diments est ç m®diocre è ¨ 

« mauvaise è, lôindice IOBS oscille autour de la valeur 1 except® en 2007 (IOBS=0,6). Côest ¨ 

ce niveau quôil est observé la meilleure diversité de peuplement. À lôaval lôIOBS oscille plut¹t 

autour de 0,5, une dégradation liée au rejet de Seine aval est ainsi observée. 

 

La qualité physico-chimique et biologique des sédiments au droit de la zone dô®tude et ¨ 

lôaval est consid®r®e comme mauvaise. Lôenjeu pour le projet est donc de ne pas 

aggraver cette situation. 

 

NB : lôexploitation du p®rim¯tre par lôentreprise GSM ne modifiera pas la qualité des sédiments, 

entre lô®tat « initial existant è et lô®tat ç initial projeté ». 
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Chapitre 3 - Milieu naturel 

1 Zonage du milieu naturel 

Source :  DRIEE Ile-de-France 

 

Il existe différents types de zonages des espaces naturels : des zonages réglementaires ou de 

gestion, visant à protéger les espèces et leurs habitats, et des zonages « de connaissance » où 

des inventaires spécifiques sont réalisés, apportant des informations précieuses sur la valeur 

patrimoniale de ces espaces. Il convient donc en préambule de rappeler les différents types de 

zonages existants : 

 Protection par la maîtrise foncière : 

-  Forêts soumises au régime forestier ; 

-  Espaces Naturels Sensibles (ENS) des départements (outil de protection des 

espaces naturels par leur acquisition foncière ou par la signature de conventions 

avec les propriétaires privés ou publics). 

 Protections réglementaires : 

-  Réserves Naturelles Nationales (RNN) (territoire national plus ou moins 

intégralement protégé par un règlement et divers procédures et moyens physiques 

et de surveillance) ; 

-  Réserves Naturelles Régionales (RNR) (territoire régional plus ou moins 

intégralement protégé par un règlement et divers procédures et moyens physiques 

et de surveillance) ; 

-  Forêts de protection (forêts publiques et/ou privées restaurées et ou protégées) ; 

-  Réserves Biologiques Domaniales (RBD) (réserve naturelle située en Forêt, 

souvent non-ouverte au public, mais pas systématiquement) ; 

-  Arrêtés de Protection de Biotope (APB) (arrêté, pris par le préfet, pour protéger un 

habitat naturel ou biotope abritant une ou plusieurs espèces animales et/ou 

végétales sauvages et protégées) ; 

 Gestions contractuelles et engagements internationaux : 

-  Parc Naturel Régional (PNR) ; 

-  Les habitats naturels communautaires de la directive européenne modifiée n° 

92/43/CE dite directive « Habitats » et les sites désignés ou en cours de 

désignation à la Commission Européenne au titre de cette directive et de la 

directive nÁ 79/409/CE dite directive ç Oiseaux è, sur lesquels sôapplique une 

réglementation particulière. Ce sont : 

o Pour la directive ç Habitats è : les Sites dôImportance Communautaire (SIC) 

qui deviennent des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur 

forme définitive ; 

o Pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciales (ZPS). 
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Ensemble, ils forment le Réseau Natura 2000. 

-  Trame verte et bleue (TVB). 

 Inventaires patrimoniaux : 

-  Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I 

et de type II ; 

-  Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) ; 

-  Les zones humides. 

1.1 Les espaces naturels b®n®ficiant dôune protection par la ma´trise fonci¯re  

 

Le périmètre PSMO nôest pas concern® par des Espaces Naturels Sensibles (ENS) (Cf. 

Figure 30). 

1.2 Protections réglementaires 

 

Le périmètre PSMO nôest concern® par aucune R®serve Naturelle Nationale (RNN), 

Réserve Naturelle Régionale (RNR), Réserve Biologique Domaniale (RBD), ni aucun des 

Arrêtés de Protection de Biotope (APB) (Cf. Figure 30 en page 102). 

En revanche, à proximité, la forêt de Saint Germain est concernée par la procédure de 

classement en Forêt de Protection actuellement en cours. Cependant, ¨ lôheure actuelle, la 

demande de classement en forêt de protection du bois de Saint-Germain-en-Laye, lancée en 

d®cembre 2007, nôest toujours pas finalis®e. Le p®rim¯tre du projet de protection nôest pas 

pr®cis®ment arr°t® et est donc susceptible dô®voluer. 

1.3 Gestion contractuelle et engagement internationaux 

 

Le périmètre PSMO nôest concerné par aucun Parc Naturel Régional (PNR) (Cf. Figure 30 

en page 102). 

 

 Note sur les zones NATURA 2000 : 

 

Le périmètre PSMO nôest pas concern® par ce type de zonage. La zone NATURA 2000 la plus 

proche se situe ¨ une distance dôenviron 17 km ¨ lôEst de la zone du projet. Il sôagit de la Zone 

de Protection Spéciale (ZPS) n° FR1112013, intitulé « site de Seine Saint Denis » (Cf. Figure 

27). 
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Figure 27 : zones NATURA 2000 ¨ proximit® du p®rim¯tre dô®tude ®largi 
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 Note sur les trames vertes et bleues : 

 

La Trame verte et bleue (TVB) est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte 

lôambition dôenrayer le d®clin de la biodiversit® au travers de la pr®servation et de la restauration 

des continuités écologiques. Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 

2013, le sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique (SRCE) dôIle-de-France a été adopté 

par arrêté n°2013294-0001 du pr®fet de la r®gion dôIle-de-France, préfet de Paris, le 21 octobre 

2013. 

 

La « Plaine dôAch¯res è a ®t® identifi®e comme corridor écologique à deux titres : il contribue en 

effet ¨ renforcer le r¹le de corridor de la Seine et il participe ¨ la ceinture verte dôIle-de-France 

en créant un lien entre la forêt de Saint-Germain et la plaine des Chènevières le Plateau, créant 

une coupure entre la ville nouvelle de Cergy Pontoise et lôagglom®ration parisienne. 

Lôint®r°t biologique du territoire tient ¨ la diversit® des habitats pr®sents : espaces boisés, cours 

dôeau et plans dôeau, landes et pelouses, espaces agricoles, friches, et zones de bocages. Le 

site étudié pour Port Seine-Métropole Ouest, ¨ la confluence entre la Seine et lôOise, se trouve 

par ailleurs au carrefour de corridors écologiques majeurs.  

Il est également situé dans une zone importante pour la trame des milieux ouverts, dont les 

principaux cîurs de nature se trouvent au niveau des boucles de la Seine. Les espaces 

agricoles péri-urbains sont importants car ils constituent des zones tampon entre les zones 

naturelles et les zones urbaines. Le maintien de ces dernières zones de vie et de transit pour la 

faune est essentiel pour favoriser la conservation dôun r®seau ®cologique favorable ¨ la 

biodiversité.  

La plaine dôAchères présente une certaine richesse écologique du fait de sa position au 

carrefour de plusieurs ensembles de fort int®r°t : la confluence voisine entre la Seine et lôOise, 

la forêt de Saint-Germain-en-Laye au sud et les coteaux bois®s de la for°t de lôHautil, au nord, 

en rive droite. 

 

Selon la carte des composantes de la trame verte et bleue (Cf. Figure 28 ci-après), le 

périmètre PSMO est concerné par un réservoir de biodiversité qui recoupe une bonne partie de 

lôemprise du projet. Il se trouve ®galement localis® entre : 

-  Dôune part la trame bleue en relation avec la pr®sence de la Seine au Nord, 

caractérisée comme « un cours dôeau ¨ fonctionnalit® r®duite », au droit du 

projet ; 

-  Dôautre part, la trame verte avec la pr®sence en limite Sud dôun corridor 

fonctionnel des prairies, friches et dépendances vertes. 

 

Selon la carte des objectifs de préservation (Cf. Figure 29 ci-après), les connexions entre les 

forêts et les corridors alluviaux est à conserver. 
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Figure 28 : Carte des composantes de la trame verte et bleue du SRCE 

 

 

Port Seine Métropole Ouest 
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Figure 29 : Carte des objectifs de préservation du SRCE 

 

 

Port Seine Métropole Ouest 
































































































































































































































































































































